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DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES, 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

DECRET N° 59-106 du 13 jzdll-e't 1959 f~XJant, ert ae~ 
qui conceriflJe la Commune de Lomé, ,~,s mOWaliMs 
d'appliu,ation de z'a loi 'flO 59-37 du 9 I11'Jl,i 1959, 
lJorlanlol',qanisatÎ<on des Conseils de Ciroonscrt'p­
tion, 	 . 

Le Pr,emier Ministre, 
Vu l'ordonnance Il'· 58-1376 du 30 décembre 1958 'portant 

statut de la Hiéipublique tog'olais~; 

Vu là llOi togolaise n' 56-2 du 10 septembre 1956, modifi<ée 
pal' la loi n' 57-13 du 2B IlHll'S 1957, d~terminalllt les pouV'Pim 
du Gouvernement de la Républi(!u'? dn Togo et ceux reservéfl 
à la Chambre des Dép utés; • . 

Vu la loi ilO 59-37 du 9 mai 1959 jYor'tant. Ol"ga'llis,ati'OOl 
, des oonseils de ('il'cons(·,ripti.al1 ; 

Vu la l'Di du 18 novembre 1955 l1elative à la OOol'g'anisati,on 
'1ll1111iGipllle, modifÎ!fie par le loi n" 59-47 du 5 juin 1959; 

Le C'Ûnseil deô ministres entendu; 

DECRETE: 

AnTICLE PnmllEH. - La Commune de Lomé, bien ' 
que oonslilul'lut une circon<;cripHon, ~lle di,ospose (Il~ 
d'un lSeul budget ,"olé, approllvé et exécuté suivant 
les règles applicahles 'lUX eommunes,' 

ART. 2. - Les ressours'es normalement dévolu~es 
aux cirüomscriptions ,sont affectées à ce budget uniC[u~ 
lorsque leur assieLLe sc l'Uue, à l'intériellr du péri ­
mètre de la Commune Be Lomé. 

, . 
Elles mstent tOlllef:ois soumises à leurs règles pro­

pres, sauf que le Conseil de CirCOnSCription,. cha­
,quefois que s,on jnlerven [ion 'est r.equi&e, eat remplacé 
par le Corus,eH 111lUlh::ipal, oonformément à l'arlicle 
3 de la loi no 59-37 du 0 mai 1939. 

ART, 3. Le Minislre de, l'intérieur est chargé tle, 
l'exécution du présent décret qui prendra effet d'u 1el' 
j:uillet 1959 et qui~ra publié au Journal offiCIel d~ 
la République du Togo, 

Lomé, I,e 13 jumel 195U. 
S. E. OLYMPIO 

•Par le Premier Ministre: 
- Le ,Ministre d'Etat, 

P,our le Mini,lStre d'état abs~,nl : 
Le Ministre du commerc8, chargé de. l'expédition 

des a/raines couMnie,s, 
H. Coco, 

NO 59-105 du: 

13 juillet 1959. - Sont appl'Ouvées ~s, annu),atlo,ns 

de c~édils aux chap,ilr.e'i, articles et par:agrIaphes ci­

après du budget prim,HiI de la cirooi:JJscrip(tiion die. 

Barilo, exercice 1959. 
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Chapitre II - Servioes li'Adtion. régtO:nale 
(PerSonnel) ­

Ar.tic1e 1 - PerBolllllf:H des bur,eaux 
P,aragraphe 2 Personnel permanenL 48.000,­
Chapitre V Service des travaux régio­

naUx 
Article 1 - DépellJS!O,s pe fonctio.nneme.n! 50.000,­

Sont appI'louvées les iOuvertures de 
ch!apitre et !artic1e ci-,aprè:s !Iu budget 
la: ciroonscr!iptl(JIl de Jlafilo - exe,rcioe 

Chapitre 8 Dépens'es ,diverses ~t 
prévues 

Article 8 Matér~el (camp~ment) 

PREMIER MINISTERE 

98.000,­
créditsanx 
pri.mitif de, 

1959 
im­

98.000,­

ARRETE N° 149/PM/MTP .du 13 juiUet 1959 tilX1nl 
/:e.s conditi.Olls ikms lesquelles l'utili~lion des aém­
dromes es', limitée en rais.on des conditions'météo. 
rologique.sdétavorables. 

Le Premier Ministre, 
Vu l'I()rdonnance n- 58-1376 du 30 décembre 1958 )lQrtant 

statut de la MpubHqllC tlogolaiae; 
. Vu la ltOi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1958 modifiéa 

-par la ll()i n- 57-13 du 28 mars 1957, détermin'ant ItllS pouvoirs 
du Gouvernement de la Républiqu;J du 'D0go et ceux ré~ervél! 
à la Chambre ,les Députés; 
, Vu la oonvention lraoco-tog>OlaÎ/le en date du 25 Mvrier 
1958 relative à l'aéronautique civile; . 

Vu la Oonvention r..,lativ,e à l'aéronautique civile internationale 
signlée il. Chica!?iO le 7 décembre 1944; • 

Vu l'arrêté du Gouvernement fraillçai.s du 17aiOtlt 1954, fixilDlt 
les oonditi>ollS dans lesqllell>(\S l'utilisation deiS <liOO,od1'1omes œt 
limitée en raieOn d~ oonditioIlI5 météorologiqll>(\S défaV'Orableis; 

ARR~E: 

ARTICLE PREMIER. Lels disposjtions de l'arrêté 
susvisé du 17 août 1954, f~xant les conditÏiO'nll dans 
lesquelle;; l"util~sation des aerodr,QmIeS ~st limitée en 
raison des oond~tions météorologiqu~ défa~orab1els 
sont rendues applicablte,s dans la Répu.b1inue du 
Togo, sO,us réserve .~ la lU()dif.icatiJOn suivante: 

'at. 1er - 'alinbl 1-5-2 ilfinirrta opé.lY1#onnels (Jom­
\ll.1'ltlf8 : i i" 1 ~. 

Au Ue;u:~: 
« par le Secrétaire général à l'Aviation civHe e.l 

oornmerciale... ) 
1 Lir,e : 

«par le DiI'lecteur des sjervices de l'Aéronaut~que 
dvHe ». 

ART. 2. Le Minisl:ne des trav,aux puNies, des 
mines, des transports \et ~es pos(Je,s & téléQommunÎ­
oaHon!S es.t chargé ,de l'exé.cutio;n: dU,présent arrêté 
qui sera publié au Journal o/ficiel die la République 
du Togil). 

Lomé, le 13 juillet 1959. 
S. E. OLYMPIO. 

s 

ARRETE N° 150/PM/1\1:1'P du 13 juille.t 1959 portant 
cl"éation et définition du m'«riùel d':exploitalzon. 

I..e Premier M:i,n,ts.t~ 
Vu l'ordonnance n' 58-1376 du 30 décembre 1958 p'0rtant 

statut de la République togolaise; 

Vu la loi tQgola1se n' 56-2 du 18 septembre 1958 modifiée 
par la loi n- 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouvoins 
du GouV'ernement .de la République du 'Dogo et ceux ré~1"Vés 
à la Chambre des Députés; 

Vu la oonvilntion franco-rogolaÎl8e en date du 25 'f6vrh~r 
1958 relative il. l'a,ériOnautique civile; 

Vu la oonvention l'elativ,c à l'aJél'onautique civile internationale 
l5iglliée à Chica!?iO le 7 déc,embre 1'914; 

Vu l'arrêté du Gouvernement français du 7 février 1955 
~rtallt cl,éationet définiti,on du manuel d'exploitatil()n ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
!Susvisé dq "! févr~er 1955portanl créatio,Il et défini­
tion du man.nel À',exploj,talion sont r:endues appliaa­
blejS dans la République i1u "Dogo, sons r,éserve des 
miodif;i.çaU,Qrus suivantes: 

Art. 2. - Au lieu 'de: 

... au Secrétariat génél',al à l'A.viation . civi'le et 
commerciale (Dir'ecti>on des transports aériens) ­

Lir,e :( 
... à la Direction des Services de rAéronautiqu,e 

civ~:Ie au Togo. 
ART. 2. Le MinÎRtre des travaux publics, des 

mines, des transports et des p:()sws & télécomrnunÎ;Ca­
tionls est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal 'pfliciel de la République du 
Togo. 

Lomé, le 13 juillet 1959. 
S. E. OLy1\tPIO 

ARRETE N° 151/PM/MTP 'du 13 juillet 1959 r,e[rdif 
aux conditions de navigabili/é d,s aéronefs ciuils. 

Le PIIemÎtel' Mini,~'1re, 

Vu l'I()rdonnance no '58-1376 du 30 décembre 1958 jportant 
statut de la rulpublique 11ol901aÎl8e; 

Vu la ltOi 'togolaise nO 56-2 du 16 septembre 1958 modifiJ6e 
par la ro.i n' 57-13 du 28 mal'!> 1957, déterminant les pouvoirs 
du Gouvernement de la République du Togo et ceux réservés 

. à la Chambre des Députés; 

Vu la oonvention franoo-togolaise ell date du 25 :&Svrier 
1958 relative il l'aériOlllluti<jue civile; 

Vu la oollvellt~on relative il l'wér.onautique civile internationale 
sign'oo à Chica~o le 7 d~cembre 1944; 

Vu l'arrêté du Gouv,ernement fr.ançaÎ18 du 8 avril J955 
relatif aux oonditioI16 de navigabilité de6 a:é.ronefs civils (modi­
fié par les arrêtés des 21 décembre 1957 et 12 mai 1958); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 'Les disp'Osttions de l'arrêté 
~ .~ 8 a:V11i,1 .1955 relatif aux oonditito,IlB de 
navi~abilité desaéronlèL"5 civils (mi()difié par l~'ar-
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rêté9 .des 21 déœmbre, .1957 et 12 mai 1958) wnt 
reIL'dl.lM applicables. dans la République d'tt Togo, 
sou'; réserve de la modification suivante:1 

j Ari: 2 - 30 alinéa: remplacé par ~a rédaction 
suiVlan1.e : . 

En œ qui coucerne l'article 3 ci·d;ess:ous, à tous1 les ,aéronef'> surVlOlant le TerritoiIie de la Hépubli­
1 que du Togo. 
\ ART. 2. - Le Ministre des Lravaux publics, des 

mines, des transports et des 'postes & télécommunica­
HoUIS e'it chargé de l'exécution, du préseut ar:'êlé qui 

1 sera publié au Journal pfliciel de la Hépubhque, du 
Tog~. .1 

Lomé, le 13 juillet 1959.Ji 
S. E. OLYMPIO. 

r 

ARRETE N° 152jPM/MTP du 13 juillet 1959 firo.nt 
lia liste de.s brevet.s, Ua,encti$ et certifîcal'8 des no.ui­
gants pl'oj.essionnetsde l'Aéronalll,ique civit.e. 

Le Premier Ministre, 
Vii l'ordonnanoe n° 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 

statut de la République 11O~ldise; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1958 modifi.(ie 
par la loi fi' 57-13 du 28 ma11S 1957, détenuinaut los pouvoil\'l 
du Gouv,emement de la République du Togo ct ceux r<'6crvés 
à la Chamb1'e tIes Députés; 

Vu la oonventioJl franoo-togolaise ('.II ,I/lce du 25 Mvrier 
1958 relative à l'aériOnautÎlJlIl! civile; ,, Vu ia oonvelltioll relative li l'lléron/lutic[uo chilc internationale 
sigIllée Ù Chi~nl.o() III 7 dt«\{'mbrc t9 .... ; 

Vu l'al'rêt,(, du Goun'culllIIl>Jlt frnJlc,:.nis <lu Il juin '1955 
fixant la liste des hrenH8, liCdl(~l'" et ocrtifi,·.ats dcs navigdJlllls 
profe.ssionnets de l'aérollnutÎ<Juc oivil, 

ARfC.ETE: 

'. ARTICLE PRE~l1ER. - Les disposiliolliS de l'arrêté 
BUJSvisé d.~ 11 luin 1955 fixant la lis\.e dca brevlets, 
1iœnœs et certifica1ls des paviganls pr{)r~ssjlonnels ~e 
l'Aéronautique civile :soo1 rendues applicables dans 
la: République du Togo. 

ART. 2. - Le Ministre des travaux publics, des 
mines, des transports 'et des 'postes & télécomlllunica­
HoUIS est chargé .de l'exécution (,lu présent arrêté qui 
sera ,publié au Journal offidiel de)a Hépublique du 
Togo. 

LOlllé, le 13 juillet 1959. 

S. E. OLYMPIO. 

AB.RETE N° 15.3/PM/MTP du 
aux réserue.~de aarburant. 

Le Premier Ministre; 
Vu l'ordonnanoe no 58-1376 du 

statut de la Répliblique 1!OgolaÏiSe; 

13 juillet 1959 rel'atif 

30 décemb11e ~ 1958 . portant 
. 

Vu la loi togolailSe no 56~2 du 18.septembre 1958 modifiée 
par Ïa loi no 57-13 dll 28 maN 1957 déterminant les pouvoirs 
du Gouvernement de la Répliblique du Togo et ceux Mervés 
l la Chambre des~Qtés; 

V u la oonvention franco-to~laitse en date dll 25 février 
1958 relative à l'aéronautique civile; 

Vu la oonventi:on r~lative à l'aiéronautique civile internationale 
signée à Chicago le 7 <L'cembte 1944; 

Vu l'arrêté du Gouvunement français' du 31 mllrs 1956 
relatif /lUX rt6serv,es de carbur.ant; 

ARRETE: 
AnneLE PREMIER, - Les dispos,i,tiiQns de l'alTêté 

SUlSvisé du 31 mars .1956 rela~if aux réJie~:s de 
carburaut sont rendues app1icab~es $fans la Répu­
bliqUe .du Togo, sous réserve .des modific'a:tiolli9 sui­
vantes : 

10 ) Art. 1er - remplacé par la rédaction sui­
vante : 

Article Premier. - Les dispositions du prér!ent 
alTêté sontapplièablesaux 'aV:Îlons. im'ma.triculés ~u 
Togo, sur le Territ~tre t01llOlais, d e~dehors dn 
telTito.ire togolais chaque fois que les reitlements de 
l'Etat surVlOlé ne 1eur sont pas apposabll<$. 

20 ) - Art. 4 - lI) PaJYlgraph'e a) - supprimer-: 
« déposé au Secrétariat général à l'A viatiQIl civile 

et commerciale »'. 

3'0) -,- Allt. 4, 10 , « Réserve 'de défJd:~ment », 'derniel'. 
alinéa - :supprimer: 

« déposé au Secrétariat général à l'Aviation civile 
et commerciale »', 

40) - Art. 4, 10 « Ré.ç.erv.e dl!. roul,e », dernier alÎinéll: 
'Aulitfridê. : 

... accordées par le Secrétariat génét'al à l'Aviation 
civile el commerciale... . 

Lirê: 
... accordées par la DirecLion des services de l'Aé­

rona'Utique civile au Togo... . 
50) - Ar.t 4, 10 PalVlgraphe b} - supprimer: 
« déposé a'U. Secrétariat général à l'Aviation civile 

et commerciale », 

60 ) - Art. .5, - remplacé par la rédaction sui­
vante ; 

Art. 5. -' Sont abrogoos toul:es dispos.ilions oon­
traires. 

ART. 2. - Le Mini~tœ des travaux pu.blics, des 
mines, de.s transports ~t d~ p;oSiOOs &: télécomnlUmca­
tions e~t chargé de l'exécution .dQ présent arrêté qui 
sel~a publié au Journal()fficiel de la République du 
Togo. 

Lomé, le 13 .tuillet 1959. 
S. E. OL~IO. 

ARRETE N° 154/PM/MTP itu 13 juillet 1959 Ilelatil 
auxœooûmeri/.1S de bord !!::cirJés des eropldi.f(irtls 'de 
transport'S riérle,u; çommercianx, . 

Le Premier Ministre, 

Vu l'iOrdonnanoe no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
etatllt de la République togolaise; 

Vu la loi to~Wse n° 56-2 du 16 8epte~re 1956 m,odif~ 
par la loi n° 57-13 du 28 maN 1951, ~terml'nartt les ponV'Oira 
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du Gouvernement de la Bépublique du T<ôgo et ceux réservés 
à. la Chambre des Députés; 

Vu la convention franoo-togolaiseen 1 date du 25 févri·er 
1958 relative à l'aéronautique civile; 

Vu la oonvention relative à l'ai,ronautique civile internationale 
Iligniée à Chica~ le 7 dOOembre 1944; 

Vu l'arrê1lé du GouvernelJJJ!;llt fran~s du 14 juin 11956 
relatif aUx dJocuments d'e> hord exigés des exploitants de tra'll8­
ports aériens commerciaux; 

ARRETE: 
ARTICLE . PREMIER. - Lels dispositiJOIlS de l'arrêté 

susvisé du, 14 ltÜtn .1956 relatif aux documents d~ 
bord exiA'és des ~xpljoi~ants de tra;nsportiS aéri~ns 
commerciaux sont rend~ appUcables p~ la Répu­
bliQUe ,du Togo~ sou:'> réserv!e .des modlj;fication~ sui­
vauœs : 

10) - Allt. 1er , 1~ alinéa: au [ÎfJu' de : 
... Chaque aéronief detranlsport pU:hlic françai,s ... 

Lite: 
... ,Chaque aéronef de transport public dont le 

p'rop:riét:ai,re est domicilié au Togo ... 
~) - Art. 5. - remplacé par la rédaction sui­

vante : 
Art. 5. - Sont abrogées toutes disp,œitioflis con­

traires à œll~s du présent arrêté 
ART. 2. - L'instruction ooncernant les docU).~ts 

de bords prévus à l'articLe 3 de l'arrêté du 14 j,uip 
1956 leSt rendue égalie~nt applicable sous réserve des 
adaptaHolllS suivantes: . 

1) Pfll\Ggraphe Il. j er alinéa suppri,mer : 
« dépos.é au Secrétariat général à l'A viation ~ivi1e 

et commerciale». 
,2l) Pamgraphe Ill. 30 alinéa lSuppritmer : 
« déposé au Secl'\étariat gén.éral à l'Aviation civile 

et commerciale ». 

30) Par(1graphe VI. 30. i3.tinia au Ii~u. de : 
... déposer au Secrétariat g;énéral à l'Aviation civile 

et. commerciale. _. 
L~r,e :1 

... dépœer à la Direction des services de l'Aéronau­
tique civ.ile au Togo. 

ART. '3. - Le Ministre des travaux publics, des 
mines, des transports ~t p~ pQSltes & télécommunica­
tiolliS est chargé de l'exécution du, présent :arrêté qui 
sera publié au Jo~rnal pffic.iel de la République du 
Togo. 

Lomé, le 13 juillet 1959. 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE Np 155/PM/MTP du 13 jumel 1959 relatif 
à ID," défin#i,o.n et il la, mÎJJe '(!tR œUvre des ma~ériels 
',. '$JU.ve,tflge, iJ,esurvi.e. 'fil êle signalÏfJ.atio[J. il fj,ord 

. 'ck8 '(J..érone~ i4i. tf'Qnsp.ort public ap,peléB àsurv.,ol'e,r 
- feœJ.. 

Le Premier Ministre, 
Vu l'ordonnance no .58-1376 du 30 décembre 1958 portant 

statut de la ruspubllque tiOgolaise; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 sept.l}lubre 1958 modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 1957, déterminant IespouVlOi~ 
du Gouvernement de ,(\ IMpubliquc dll Togo et ceux réservé!' 
il la Chambre des ThSput6s; 

Vu la oonv-ention fral1oo-to8101aÎ6f> en date du 25 Mvrie.r 
1958 relative à l'aéronautiqu~, civile; 

Vu la convention relativ,e à l'aérQnautique civlle inte1'l1ationale 
signoée à Chica~ l~ 7 décembre 1944; 

Vu l'arrêté du GouvernelJJJ!;llt frall1çais d'Il 24 aotit 1956 
relatif à la définition et à la mise en œuvre des mal:érie1& 
de sauvetage, de· survie et de signa1isatilOn à hord des aéronefs 
de transport public appeIIBs à sU!rVlO1e'r l'eau; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER• ..:....... I~ dispOsitions de l'arrêté 
susvisé du 24 aoftt 1956 relatif à la défjnitilon et à 
la mise> en œuvre iles ma,tér,lels de sauvetage, de 
survie et de signalisation à bord des aéronefs 00 
transport public appelés à surv:oter l'eau sont ïen­
duesapplicable:s dans la République du Togo . 

ART. 2. - Le Ministre des travaux publics, des 
mines, des tn.nsportlil et de,5.p,a<;;Les & lélécommunlca­
tiorus est chargé de l::CxécuUop ,du présept :;u-rêté.!luj, 
sera publié au Journal plficiel de la République du 
Togo. 

Lomé, le 13 juillet 1959. 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE No. 156/PM/MTP du 13 jumet 1959 rdatif 
à la oompasition des équipages' des aéronej8 de 
transport aérien. 1 

Le Premiér Ministre, 
Vu l'ordonnance Il' 58-1376 du 30- décembre> 1958 portant 

statut de la République togolaise; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1958 modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 lllal'lS 1957, déterminant les pouvoirll 
du GouV'ernement de la République du Togo et ceux réservés 
~ la Chambl'le des Députéll; 

Vu la oonv,entÏJon franco-togolaise en date du 25 Mvrioc 
1958 relative à 'l'aéronautique civile; 

Vu la' conv·enti:on relative à l'aéronautique civile internationale 
signée à Chicagio le 7 décembre 1944.; 

Vu l'àrrêté du Gouvemement frllllçais du 20 août 1956 
relatif à la c>omp'Osition des éqllipllg'es des aéronefs de trall5­
port ~rien; 

ARRETE: 

ARTICLE PREllnER. Les dfspositions de l'arrêté 
susvisé do 20 août J956relatit à la Qomp«sition des 
éQiUÏpa~ .des aéronefs de transPl~rt aérien ~ont œn­
dœs ~pplicables dans la République du Togo, sou~ 
réserve des roodifbti~I1S suiv3nbes : . 

1~) - Art. Jer, .~·alinéa !Supprimer: 
«déposé au Secrétariat général à l'AV:i:ation civile 

et commerciale». 
a>,) - Art. 2., 1er alinép. supprimer: 
«dépœéau Secrétariat général à l'Aviation civile. 

et commerciale )}. 
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1 30) - Art. 8., dernier alinéll.: au lieu de : 
... reprélSenlanls qualifiés du Secrétaire général à 

l'A viation civile et oommercia~'e... 

Lire :i 

... neprésenlanLs qualifiés du Directeur ~es ;services 
de l'Aéronautique civile au TQgo, .. 

ART. 2. Le Ministre des .travaux publjcs, des 
mines, de..',. tr.ansporls ~t ~es p:ostes & télécommunica~ 
tiOUIS est chargé ~e l'exécution ,du présenl anêlé {lui 
sera publié au Jourrw1 pfficiel de la Républi<lue du 
Togo. 

• r 
Lomé, le 13 juillel 1959 . 

S. E. OLYMPIO. 

ARRETE Ni1 157/PM/MTP du 13 juilld 1959 rekltif 
a.u transport p'Qr a.ir des matières dangerell~es. 

Le Premier Ministre; 
vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 dJéoernbre 1958 portant 

statut de la Blépuhlique togolaise; 

Vu la loi tog{llai.se n° 56-2 du 18 septembre 1958 modifi,ée 
paria loi n° 57-13 du 28 mans 1957, 36œrminant les pOuvoirs 
d!l Gouvernement de la République du Togo et ceùx résel'"Vés 
.à la Chambre des Députés; 

Vu la oollventiOJl' frauoo-to@olaiseell date du 25 Mvricl" 
1958 relative à l'aéllOn8utit]Ue civile; 

Vu la oonvention relativ<!> à l'aviation civile internationale 
.!Signée à Qhicago le 7 \dIécembre 11944; ... 

Vu l'arrêté du GouVt!rneIlH)lll français du 22 aoüt 1957 
relatif au trnnspol't plll' nit oca IlIntiôrCII dangereuees; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les pi.,;[}os,itiollS de l'arrêté 
,susvisé du. 22 août 1957 l'elalif au transp:Qrt prat air 
ides matières dangereuses, sont l~lld.ues applicables 
dans la République du Tog'~,.,;ous réscn~ des ffilO­
.dificationR iS'uivantes : 

10 ) - Art. 2: Au lieu de : 
... demande d'aulorilSation de transporl <lU Secré~ 

tariat général à l'A viation civill(> ~t commerc.i:ale, 
Direction des Transporls aériens, 

LÎ'J',e; 
... demande d'auoorilsation de transport à l'a Diœc­

'lion des <serviœs ~e l'Aéronautique civi,le au Togo. 
1 

~ 20) Art. 4: remplacé par la rédaction suiVlante: 

Art. 4: Le préSent arrêté est applicable aux 
'aéronefS . civj.ls de ~ul:ie natioMlité surVlOI:ant le 
territoire de la République ~u l'lOgo et à tous les 
aéronefs civil'S immatriculés au Tog.o. 

ART. 2. - Le Min:istre destr,avaux publics, des 
minm, des transports ~t lies ,plostes & télécommunjca­
liIOns est char~é ~ l'exécUtion 'du. présent arrêté qui 
sera publié au lournal pffic.iel d~ la République du 
TlOgo. 

Lomé, le 13 .îuillet 1959. 
S.E. OLnmo 

ARRETE NO 158/PM/~TP du 13 juille_ 1959 relatif 
aux conditions ftemploi des amons de tr,an'port 
public. 

Le Premier Ministre, 
Vu l'ordonnance n" 58-1376 du 30 décembr·e 1958 portant" 

stlltut de la Thépublique togolaise; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 'septembre 1958 modifiée 
par ln loi n' 57-13 du 28 mal'S 1957, déti'>rminant les pOuvoim 
du Gouvernement de la R.épublillue du l1ogo et c.eux r~rvés 
il ln Chnlllbl'~ .des Déiput&.s; 

Vu III ('>(lIlVlHltion ft'nllco-t{l!!'olaise cn date du 25 février 
1950 r~lative il l'a{,rouuulÎ((Il" r,j"i1e; 

Vu III C1ODvcnti·ol1 rèlaIÎv,· Il l'nérouallti<[ue civile internationale 
signée à Chicago le 7 décrmbre 194~; 

Vu l'arrêté du Gouycrnement frltllçais du 8 aoQ.t .1958 
relatif aux oonditions d'emploi des avions de trausport public;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dis-positions de l'arrêté 
sus.vi&é d:ll 8 août .1958 relaijf aux cJonditionJS d'em­
ploi des avions ~e tr,ansport public &ont r.e,nd.u:e~ 
applicables .dans la Républ~que "-U TlOgo, sous re­
ser~ de,s modificatio.ns suiva!U1!$ : 

IP ) Art. 1er, 1er alinéa - Au lieu de: 
... aux avions im'matriculés en France ... 

Lire: 

.. ..aux avions ,immatriculés au Tog:o, .. 

.~) - Ar.t. 1er, 20 alinéa Au lieu dB.: 
... aux avioUIS étrangers slIrvlOlarit le terr~Loire fl'à:n­

çaiJS... 
Lire: 

... ,aux aviolliS étrangers survolant le terr.toire to~ . 
gûlaÎ's. 

30 ) - Art. 4, ,8, 2l alinét(l - Au lieu .tJ;e, : 
Les aviorus de la catégorie 1 immatriculés en 

France... 
Lire: 

Les avions de la catégor~e 1 immatriculés au 
Togo ... 

40 ) Art. 4, B, 3d alinéll Au .lieu de: 
Le<; avions de cette catégorie immaLrlculés en" 

Franœ... 
Lir8 : 

Les avilOl1!s de cetbe catégorie immatricùlés a~ 
Togo ... 
~) - Art. 4, ,8, 40 alinéIJ.. - suppr,imé -

&i) - Art. 13. supprimé -
']rJ) - Art. 14. remplacé par la rédaction I.mi~ 

vante : 
Art. ·13. Sont abrogées toutes dispositions clOU­

tTaires. 

ART. 2; Le Mini'3tre d~s tr,avaux p;Qblics, des 
mines, des transports ~t iies ,pos~s & tél~mmun~~! 
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tions e"t chargé de l'exécut~ondu présent arrêté qui 
sera publié au JourliJÙ pltioiel de la République du 
Togo. 

L'Orné, le 13 juillet 1959. 

S. E. oLYMPIO. 

'ARRBTE Np. 159/PM/MTP du 13 juiU,et 1959 liXf1l1t 
les donditimi.s .dr; $:U1'lJ,o[ dew r~gion8 .inh:Os pitalières 
ptJJ!1 les tiéronef,:;if;a trânsport .public.. 

Le P1'!emier Ministre, 
Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 

matut de la Iœtpublique togolaise; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1958 mooifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mal'lS 1957, déterminant les p'Ouvoil'8 
d'u Gouv'ernement de la République du 'I1ogo et ceux réservœ 
à la Chambre des Députés; 

Vu la convention frauco-to@olaise en date du 25 février 
1958 relative à l'a;érlOnautique civile; 

Vu la convèntÏ<on relative à l'aéronautique civile internationale 
signée à ChiC8t:Jo le 7 dJécembr.e 1944; . 

Vu l'arrêté du Gouveqtement françai.s du 28 aDllt 1958 
fixant les oonditiOO8 de survol de.s régions inho.spitaliè~ pal' 
les aéronefs de transport public; 

ARRETE: 

ARTICLE PREwIIER. Les dispos~Hons de l'arrêté 
SIlI'WÏSé du 28 août 1958 fixant les conditiO;tlJ8 de 
surv'Ol des régilOlliS ~hospitalières par ~s aér.onefs de. 
tranlSpiort public s'Ont rendues appl~cablœ dans 1!8. 
République du Togo. 

ART. 2. - Le MinÎlSlre de.stravaux pu,blics, deS 
miue~, des transports ~t .despoSites &·télécommunica­
tions est chargé de l'exécution du présen1t arrêté qui 
sem publié au Joul"lU.ll pffic.iel de ,la République du 
Togo. 

Lomé, le 13 juillet 1959. 
S. E. OLYMPIO. 

ARREœE No, 160jPM/MTP du 13 juillet 1959 l"ela.tif 
à·ta téglemenlJ1/.lon du survol des rép,ipns mariti~ 
me~ par des Vléronels e.n vol suivant le.s règlep ife 
vol à vue (V.F.R.), 

Le Premier Ministre, 
Vu l'ordonnanoe Il" 58-1376 du 30 déoembre 1958 \pol'tant 

Irtatut .le la Iœpublique tog>olaise; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1958 modifi.16e 
par la IQi n° 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pollvoil'8 
du Gouvernement .le la République du Togo et ceux l'éservœ 
à la Chambre des Péputés; 

Vu la oonventioo frallco-tog>ol~ en date du 25 février 
1958 relative à l'a6l."1OJiautiqne civile; 

- Vu la convention relativ,e à l'aéronautique civile internationale 
signée à ChicaSO le 7 dJéoembre 1944; 

Vu l'ar'i:-êœ .luG6uvernement français du 22 septembre·· 1958 
llelatif à la règtementatiJon du suryol des 1'!égiQD8 . mari~e8 
pal' des a!éJ.;onefs en VIOl .suivantles règlee de vOl à vue (VFR)~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de . l'arrêté 
susvisé du 22 septembre 1958 relati,f à la régl:em:en­
tation du lSurvIOl des régions marjjl:imes par d'eS 
aéronefs en vol,suivaut les règles de v:ol à vue (VFR) 
sont rendues applicables dans la Républ~que du 
Togo. 

ART. 2. - Le Min.istre deS- j:ravaux publics, des 
mines, 'des transports et de;s .POSi!:eS & Lélécommunica­
Horus S'it chargé de l'Iexécution du. présent arrêté qui 
sera publié au Journal pfliciel de la République du 
Togo. 

Lomé, le 13 juillet 1959. 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE Na 161/PM/MTP du 13 iuille~ 1959 J",ela:it 
aux 'enregistreurs de bord. 

Le Premier Mini'Stre, 
Vu l'ordonnaiUce n° 58-1376 du 30 décembre 1958 'portant 

statut de la Iœpublique togolaise; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, m{)difiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouvoirs 
du Gouv-ernement de la République du T{)go et ceux l'éservés 
à la Chambre des Députés; . 

Vu la conventi'on franco-togolaise en dat-e du 25. Mvrier 
1958 relative à l'aérona utique civile; 

Vu la conventioo relative à l'aéronautique civile internationale. 
signée à Chiea~ le 7 décembre 1944; . 

Vu l'arrêté du Gouvernement français du 15 >octobre 1958 
relatif aux enl"'egistr-eurs de hiOrd; 

ARRETE: 

AnTICLE PREMIER. Les dispositions de l'ao'êté 
susvisé rela:t:i,f ,aux enregistreurs de bord sont l'Iend!ues 
applicables dans la République ~u Togo, ~o'llS riéserve 
des modif~catioI1s suivantes: 

10 ) Art. 2: Au lieU, !Je: _ 

immatr~culés au registre français ... 


Lire: 
immatriculés au registre ~lais ... 

~) - Art. 7: supprimer: 
« Elles ,annulent el remplaoont les dispositions de 

l'arrêté du 14 déoombre 1948 )). 

ART.2. - Les dispositions de la circulaire d'ap­
plication de l'arrêté précité :Sont de meme r,end'ues. 
applicables dans la Répuhique du Togo; ­

ART. 3. Le Ministre de,s travaux pu:blics, deS 
mines, de" transports let d~s "p!~S~s & télécom'mu:ni,ca­
tionlS est chargé .de l'exécution du présent arrêté qui 
sera .publié au lourna7 '(Jffic.iel de. ,la République du 

. Togo. 

Lomé, le 13 juillet 1959. 
S. E. OLYMPIO 
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:ARRETE No 162/PM/MTPdu 13 juillet 1959 détin.~s­
'Nini pour les L'OmmandmIts {k bo,rd le{; proO,édul1e:s. 
,r-elevant aux plans ,de. vol. 

Le Premier Mini<:ltr,e, 

Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
statut de la République togolaise; 

V u la Loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1956; modIfiée 
var la loi n° 57-13 du 28 mal'tS 1951, déterminant lespouvoil'!j 
du Gouwrnement de la Républiquo du Togo et ccux r(-scrvés 
à. la Chambre des Députés; 

Vu la eonwntion franco-togolaise Cil date du 25 rovrÎer 
'1958 relative à l'aérli::mauti(jue civile; 

Vu la oonvent1on r.elativ,e à l'aéronautique civile internatbnalc 
'l'îig:ni6e à Chica~ le 7 :déc-embre 1944;' 

Vu l'arrêtléi du Gouvernement français du 28 IOctobl1e 1958 
définÎ:56ant pour les CommallJants de !Jord 1e5 prooé,dur:es rela. 
"tives aux plans de roI;: 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER." -- Ves ,di~pos~tionsil'e l'arrêté 
,susvisé da 28 oc-tobne J 958 définissant pour les 
oommandanbs de bord l-esprocéduœ,s relevaniaux 
plams de vol I;;ont l~endu'es applicables dans la Hépu­
bUque ,d,u; Togo. 

ART. 2. - Le Ministr.c des travaux publics, des 
.mines, des lransporhs ,et despos'les & télécomlTIunica­
tion:s yst chargé de l'exécution ,du lwlisent arrêté qui 
sera publié au Journal ()/!i.cil·l cie lu Hépllhlklue du 
T'Ogo. , , 

Lomé, le 13 jui11et 1959. 
S. E. OLYMPIO 

ARRETE No 16.3/PM/MTP du 13 juillet 1959 règlé­
menta.nt kt circulali,on aérienne M..~ lzélic.'qptè;res. 

Le Pre'mier M~njfstre,' 

Vu l'ordonnance n° 58-1376 du 30 décembN!> 1958 Jportant 
statut de la République tIOgolaÎlSe; 

Vu la loi 'OOgoIaise nO 56-2 da 18 septembre 1956, modifi.oo 
par la loi no 57-13 du 28 mal'tS 1957, déwrminant les pOuvoin 
cdu Gouvernement de la; République du Togo èt ceux réservée; 
à .la Chambre. dœDéplltés; 

Vu la oonvention franco-togolaise ,en date du 25 revrier 
1958 r-elative à l'aéronautique civile;' 

Vu la convention' relativ-e il l'aléroo'autique civile intel'nat~onale 
!lignOO à ChicalJ> le 1 (décembre 1944; 

Vu l'arrêtlÔ du Gouvernement françaÎlS du 11 novembre 1958 
règlementant la cirClllation aéri'eillne des hélicoptères; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREi\UER. - Les dispositions de l'arrêté 
susvisé .du 17 novembre .1958 règlementant la dr­
culation aér.ienne des hélicoptères sont r~nduresap,­
plicahles .dans la Républiqu~e ~lu Togo. . 

ART. 2~ - Le Miniswc des travaux :publics; des 
mines, ',des tra,nsport6 ~t P.~5 .. P:QSt~s & téléco.,mmun.ica-. 

lions est ch~gé de l'exéCution .dUi préserrtarrêté qai 
ser.a publié 'au lournnl '9tfi~,iet ~, l'a Républiqu,e du 
Togo. 

L'Omé, le 13 juillet 1959. 
S. E. 'oLYMPJ;O 

ARRETE No 164/PM/MTP '.du 13 juillet 195.9 l1elatif, 
aux procédur,es d'iditeni.f!t 'Bt d'approcl(e, aux iiTl$;-. 
lI1ument.s et aux mÎlnimfl 'Opér.at~onnels. 

Le Premier MinL"tre,' 

Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
statut de la Républiq:ue tIOl!IOlaÎ6e; 

Vu la loi togo1aÎlSe n" 56-2 du 18 septembre 1956,! miodiri6e> 
par la loi n" 57-13 du 28 mal'S 1957,' déterminant les pOUVOÎ1'6 
du Gouvernement de la République du T0SO: et ce~x .rvés 
à la Chambi'c des Députés; . 

Vu la eony.entiO!ll franco-togolaise en date du 25 revriel." 
1958 relative à l'a,éliOnautiquc> civile; . 

Vu la eonv,cnti'()n relativ,e à l';:vé'l.onautique civile illterllat~onale 

signée à ChicalJ> le 7 ;<M.eembre 1944;' 

Vu l'arrêt,6 du Gouvernement français du 30' novembre 1958 
relatif aux pI'Ooé\:lures d'attente ·et d'apptîOche aux instrument,<; 
et aux minima op6rationnels; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Les ,disposiJiŒ1LS de l'arrêté. 
susvisé du 30 novembre 1 \)58 r,clatif aux procédures 
d',aLtente ~t d'appl1oche aux Îl1sîru:mell'ts et a~x mi­
nima iopérationnels sont rendues ap,plicablesdall1<5 la 
RépubliqllJe . du Togo. 

ART: 2. - Le M:in~stre de{;; travaux publics, des 
mines, des transports 'et d~5p,~stes & tél.écommun,ca~ 
Hons est chargé de l'exécuti'On .du. .,présent arrêté qn:i 
sera publié au JourllJal 'flf#c.iel ~ la Rép:u]Jli.que, du 
Togo. 

Lomé, le 13 j:llillet 1959. 
S.. lE..' Or;YM!Io: 

ARRETE Np 165/PM/MTPdu 13 juillel 1959 r.emli:trit 
applioabl:es !{lU T01Jo, cer:taiIÙjsdis.p,~_ilio.ns relatirJ.(j& 
G,UX brevets; licendes, gU't;lliticalions et certitiC!E'Bcle 
l'.Aér.omutique é,iuile. 

Le Premier :M~n:istre; 
. Vu l'ordonnanœ no 58-1376 du 30 décembr~ 1958 portant 

statut de la Bépu!Jlique togolaise; 

Vu la loi ;lJogolaise no 56-2 du 18 septembre 1956,' modjJiiSa 
par la loi n° 57~13 du 28 mars 1957,! d~terminant les poUVOÎT& 

du Gouvernement de la lMpublique du Thgo .et ceux l'és'ervés 
à la Chambl'c des Députés; 

Vil la convention frauCQ-togolai.se en date du 25 Mvriel~ 
1958 l'dative à l'aériODautique ·civile; 

Vu la convention relativ'e à l'aérol1a.utiquc civile illtel'nlltÎ{)nale 
signlée à Ch,icag> le 7 décembre 1944;, 

Vu l'arrêté du Gouvernement françail> du 7 avril ,1952­
m!Odifié relatif aux brevets, licoocœ et qualifications des navi-. 
gants de l'aéronautique civile; 
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'Vu l'arrêté du Gouvernement français du 25 a'OC!t .1954 
lIrt. lf!OIl annexe nxant le programme et ,le régime de;;i exàmeD8 

pour l'obtention du brevet, et de la licence de pilote profus-­
fiÎOnnel d'avioD8; 

V~ l'arrêté du Gouv<ernement français du Il mars 1953 et 
son, annexe fixant ,le programme et le régime ,des exameD6 
pour l'obtention du hrevet et de la licence de. piIote de ligne; 

Vu l'arrêté du Gouvernement f!'(llllçals du 25 août '1954 
fixant le programme let le régime des exameil16 pour l'obtention 
du brevet et de la licence de navigateur; 

Vu, l'arrêté du Gouvernement' français dlt 11 janvier 1955, 
kI1lodifi~ par arrêté du 19 février 1958, fixant te programme; 
'1fIt I.e régime des 'examens pour l'obtention du brevet et de la 
licence de mécanicien iUavigant; 

Vu l'arrêté du Gouvernement français du 19 février 1958 
et !S'On annexe fixant le pr>ogramme et le .regime desexameD8 
pour l'obtenti,on du ibrevet et de la licence de radi,o navigant;: 

Vu l'arrire du Gouvernement français du 8 juillet 1955,' 
et !S'On anillexerelatif au brevet et à la licencc de photographe 
navigant profe&!iœmel de l'aéronautique civile; 

'Vu l'arrêté du Gouvernement français du 25 aoftt 1954 
et ISOn annex'.e fixant le pr>ogramme et le J)ifgime des examens 
pour l'obtenti{)n du 'brev'et ,et de la licence' de pilote pfiDfus­
liioDnel d'~iooptère; 

Vu l'arrêté du Gouvernement français du 25 aollt -1954 
fixant le programme et le régime dai examens pOur l'obtention 
de la qualification de 'VIOl aux instruments;' 

Vq l'arrêté du Gouvernement français du 25 aOût 1.954 
. et !S'On annexe fixant le prograillme et le pégime des 'examens 

polir l'obtention de la qualification r~treinte de radio-toéJ.ê­
phoni,e; , 

Vu l'arrêté du Gouvernement français du 25 a,oût 1954 
et son anneXe fixant le programme et le régiure des examens 
pour l'obtention de la qualification rJénél'a1e de radÎlO-téléphonie;1 

Vu l'arrêté du Gouvernement français du 24 !aof1t :1955,1 
modifié par arrêté du 15 juillet 1955, et }sOn an~xe r·elatif 
an certificat de sécurité et de sauvetage;' 

, Vu l'arrêté du Gouvernement françaÎ5 du 3. déoombr.e '1956, 
piortant création du bJ)Cvet et d'une licence de paraohutist.e 
profes.sioDnel et d? une .qualification d'ill,structeur; 

Vu l'arrêté du GÔuVlCrnement français du 4 ,août 1953 fixant 
le programme et le I.'Iégime des exllm~ pOlIt' l'obtention du 
brevet et de la licence élémentaires de pilote privé d'avtGD8;i 

Vu l'arrêtéi du Gouvernement français du 4 alOC!t 1953 fixant 
re programme et le régime des examens pour l'obtention du 
,hrevet et ,de la l/icence de pillOt>e privt6 d'avions; 

Vu l'arrêté du Gouvernement fraillçai.s dui ,a'ottt 1953 fixant 
le programme ,et le iregime des examens pour l'obtentLGu du 
brevet et de la licence de pilJote privé d'hélicoptère; 

Vu .l'arrêtif du Gouvernement français du 16 décembre 1955 
fixant le programme (et le régime des examens pour l'obten­
tion Idu brevet et de la licence féLémentail'0s dl! pilote 'd'e 
planeur; 

Vu l'arrêté dQ Gouvemement français du 16 décembre 1955 
:fixant le programme let le régime des examens pOur l'obtention 
du brevet et, de la licence de pillOte de planeur; 

Vu l'arrêw du Qouvilmement francais du 13 octobre 1949 
portant création du brevet de par~chuti.ste à deux' .degrés 
.1fIt d'une licence de parachutiste du sel'ond degré; , 

Vu l'arrêw du Gou-rernement français du 13 novembre 1953 
. et son annexe fixant les 'oonditio.lla médicales d'aptitude phy­
'.nque et ,mentale aux brevets, licencCjs et qualificat~on6 ,du 
peI'l;lODnel lIlavigant de l'aléronallt~que civile; 

Vu l'arrêté dll Gouv.ernement frau('.als du 1"' octobJ)C 1958,; 
relatif aux dI"9iti d'examen poUl:' 1'()btentj.(l,Ddr:s brevets,' Iicen..:. 
ces, qualifications etcertifie.at de navigant '~(l )'aéronautique 
civile (à l'exception d~ pilotes privés' et du .peMo11illJe1 des­
'e/lSaÎ8 et réceptions);, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les ~isp{)sitiol1S de l'anêté 
modifié susvisé du 7 avril 1952 relatif aux brevetf;,. 
liœnœs et qualificatioDis des navigants de l'Aér()na.u~ 
:tique civile wnl rendues applicables daus La Républi", 
que du: Togo, il l'exception des me,sur~s prQvisotre'So 
prévues a,uxartic1es 30 et 31. ' 

ART. '2.' - Les pispositi'Ons de l'arrêté susvisé du: 
25 a()ût 1954 et .de son annexe fixant Le program'll1Jet:' 
et le régime des ~xamens pour l'obtention d~ brev,et 
et de la licence ~e pilote pr1Jfessionnel d/aVIon :son,t 
rendues applicables dans la RépubI:Îtque du TOgio.!_ 

ART, '3. - Les j1ispositiŒllS de l'anêlé s.us'v~sé dllf· 
11 'maI'!S 1953 el pe &onannexe fixant le programme, 
et le régime des !8xamens pour l'Qblent~on du. brevet 
et de la licence de pilote de ligne sont rendues ap,,: 
'plicables dan.. la Répub;iq~ ,du Togo. 

ART. 4. - Les ,jisposi,ti>OllS de l'arrêté susvisé d~'. 
25 août 1954 et de sonannex·e fixant le pr.ogram'me' 
et le régime des ~xamens pour l'obtent~on du breViet 
et de la li~nce .denavigatcul' sont rendues . appli-, 
cables dans la R.épublique pu Togo.. 

ART. 5. Les pisposiUons de l'arrêté mOdifié 'Sus-, 
visé du 11 janvier 1955 et de son annexe fixant lé, 
'programme et le régime ,des ~xarnen.'" pour l':obtention 
du brevet et de la licence de mécanicien navigalllt, 
$Ont rendues !8.pplicab~.s dans la Répu.bl~que du 
TQgjo. 

ART. 6. Les pispùsi,ti'Ons de l'a'ITêté susvisé d~ 
19 février 1958Jel de SOn ,mnexe.fixant le programme et 
le régime des l,examen... pour l'Qb4en~iondu brevet et 
de la liœnce de radio-navigant sont l"lendues ~p­
'plicables ~ans la Républ.que du Togo: 

ART. 7. -'- Les ,dispositions de l'arrêté ,su:S'Visé dUl 

8 juillet 1955 et pe ISDn annexe relati.ve,s a~ breViet 
et à la liœn~ de pbo~ographe nav~ant pl'lOfessiq:nnel 
de l'Aéronautique civil~ sont rendu;es applicablif}s 
dans la République du Togo, ,à l'exception des mc}­
!Sure" transitoires prévuif'S li, l'article 17. 

ART, 8. - Les disp()s~tiorus de l'alTêté ,susvisé dm. 
25 août 1954 et ,(k~ son annexe fixant le prograrnm'e;: 
et le régime des examens pour 1'.oblenti,on du brev;et 
et de la licence pc pilote professionnel d'hélicoptère:: 
sont rendue., applicables dans la Républ.ique du 
Togo;' 

ART.' 9. - Les pi:S'Positions de l'arrêté susvisé du; 
25 aQût 1954 et de son annexe fixant le pnogratn'J:n.e; 
et le régirn~ de>') ~xa:mens pour l'obtention de la 
qualificaUon de vol aux jnJstrurnJents sont rend'u:e;s . 
applicables .dans la Républiqu~ pu Togo. . 

ART. 10. Les ~ispositions de l'arrêté susvisé d~ 
25 aofit 1954 et de lS!on annexe fixant le programme 
et' le régim~ ,des ~xarn,e,niS.pour l'obte,nt~~ ,. de la 
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-qualification restreinte dl'! radio-téléphonie sont ren· 
":â:Ues 'applicables dans la République .du Togo. 

AUT. 11. - Les dispositions de l'arrêté susvisé du, 
:25 août 1954 et de son annexe fixant le programme 
et le régime, des examen,> pour l':oblenlion de la 
qualification générale de radio-téléphoni,e sont l'en­
'duelS "applicables dans la Républ~que du Togo.' 

ART. 12. - Les disp.oslti!ons de l'arrêté modmé 
i 1>usvisé du 24 mai 1955 et de SOI1 unnclIje l"(}laliv'Cs 

au CertifiCat de sécurité et de lS:tuvelage son't ren­
iJ:ues applicables dans la République du Togo. 

ART. 13. - Les dispositions de l'arrêté ,susvisé du: '3 déœmbre 1956 partont création du brevet et d'une 

r ~ liœnce de pal'achutiste profe\lSionn~l et d'une quali­
iication d'Ùllstructe~r sont rendues applicables dans 

, la Répllblique du To~o.j 
1 ART. 14. - Les lfisposiLions de l'arrêt~ susvisé du 
,, 
, 

4 ,'août 195,3 fixant le programme et l,e régime pes 
,examel1lS pour l'obl:en tion du brevet et de la licence 

1 élémentaire die vUote privé d'avion sont rendues ap­
"plicables datlJS la République du Togo,. ' 

ART. 15. - Les dispositions de l'arrêté susvisé du 
4 août 19;5;3 fixant le pI'logrammè et le régime des 

''exameruspour l'obtention du brev.et et de la licence 
de pilote privé d'avion sont rendues applicables dans 
1ft Rép'nblique du Togo. 

ART. 16. LIÇS di'iposilions de l'an'êLé susvisé du. 
-4 août 1953 ;lUxant le pl'ogmmme et le régime de 
J'examen pour l'oblenlion du l)l'cvd et de la licence 
'de pilobc privé d'hélicoptère .sont rC)ldues applicables 
dan:~ la République du TOj.{Q. 

AHT. 17. -, Le;') disposilj.(ms d,' l':ll'rêté susvisé du: 
16 déoomhr{! 1B:ï5 j'jx:lllL le IH'ogl':tlllllle et le régime 
des examens pOUl' l'obtention ~lu hl'evret et de la 
liœnce élémellLail'cs de pilole de p/ancur sont rendUies 
;;applicables da~ls la Républiqul' ~u T<)gQ. 
.. ART, 18. - Les dÎ'>poslli.ol1s di' l'al'l"~lé susvisé du 
J6 déœmbre .1955 fixant le progl'amme et le régime 
de l'examen pour l',obtenHon du bl'e~t ct de la 
liœnce de pilote de planeur Bout renducs applicables 
,dans la République du Togt). 

ART. 19. Les dispo.sitions de l'alTêté sUI~visé du 
13 .octobre 1949 portant ~réa'li{}n du bI'levet de pùl'a­
,chlltisbe à deux degrés tet d'unc. li.cenee de para­

,!chutis:e du ®eoond degré s'Ont rendu:es ,applicables 
llans,la Républiç;."ue lin Togp.'· . 

ART. 20; Les dispositbn& de l'arrêté isusvisé d~ 
13 novembre 1953 et de IS-onanrl:exe, fixant les çOln­
diLiol1& médicales d'aptitude physiqll!e. let mentale aux 
brcVl::ls, licences et qualifications d~ ,pemonnel navi­
gant de l'Aérol1autique ci,vile sont r,endues a.pplica.­
bleis dans la République du Togo. 

ART. 21.' Les disposili:ons de l'arrêté ,susvisé du 
,1 er ocLobre 1958 rc1aliv:es aux .droits d'examens ,pour 
l'obtention d~:s brevet'i, licenc,ie;s, qualificati!ons et cer­
tificat de navigant Ife l'Aél'onautiqu:e civile Cà rexoep­
tion de~ pilote:s privés ~t du personnel des essais et 
réœptions) s'Ont rendues tapplicables dal1~ la Répu­
blique .du, Togo. 

Ces droits seront pe,rçus au profit du budg.et de 
la Répnbli'q~ fra.nç~~ l:1t fixés à la Contrie va,l~ur 

en monnaie liQcallt!' des miontants ton franas métropoa­
tail1JS portés à l'arrêté du 1er octobre 1958, lon.qQ(C 
lelS brèvets, licences, qualifications LOU certificat ~ront 
délivrés par l'autorité françai~e qualifiée. 

lis œrontp~rçu~ 'a:u profit ,du budget de la 
République du Togo l'ol'lSqtre !e.., bre~et~ ligen~' 
qualifications ou certificat seront pélivrés par hu..:. 
tOl'Hé togolaise qualifiée. Un arrêté ,pltérile,lll' fixera 
le 111011t9.nt de œc; pmits. 

ART. 2. -- Le Ministre des travaux ,publics, des 
mines, de,') transp.orls et~~!lpoSil:es & télécommunica..: 
lions est chargé de l'exécution .duprésent arrêLé qui 
sera 'publié au lourlUIl 'P/li.c.iel de la R(ipublique du' 
Togo. 

Lomé, le 13 juillet 1959.' 
S. E. OLYMPIO. 

Par décrets du Premier Mlnistre : 

~'q 59-104 du: 
10 juillet 1959. Le bénéUce de l'amnistie e'slt 

'accordé à Mally Thiéophile, fils dé MaUy :et de 
Olilé, né Vl::rB 1914 à Gobè, cercle d'Atakpaméi, de­
meur,ant à Hihéatro pour les oo,ndamnations sui­
vantes: 

10 - quatre mois d'empris:ünnement :et 1.200 francs 
d'amende pour incitation du public à l,'Iefuser le; 
paiement de l'impôt, délit comlnÎls en février 1950­
prononcée par arrêt de la Cour d'appel de D'akar d,~ 
4 avril 1951; 

2" - six lnois p'emprisonnement pour organisation 
p'ar manœuvres oonœrtoos du refus oollectif de l'im- . 
pôt, délit oommi'3 oourant 1952 à Klabè Afokpa,,: 
prononcée par ,arrêt de la Cour d',appel d'Abidjan 
du 10 août .195,3. 

Ne> 59-l'07du : 
16 juillet 195.9.- Le bénéfi~ de l'atn'nistie iBS.t 

acoordé à Sam' Klu, në à Agou, œrcle de Klouto ,en: 
1909, tils de" feus Philippe Klu et Rœe Mamavi. 
demeurant à Palimé'· (Togo), ~ondamné à 7 mois. 
d'emprisonnement par arrêt de la Gour d'appel d'A-' 
bidj.all du 4 mai 1953, pour dénonciation Clal~m-i 
nieUISe. 

N~ 59~108 du: 
16 juillet 1959. Le bénéfiCIe de l'am'nistie les;t 

aCcordé à : , 
1) Emmanuel Doh lI1é à Govié, Clel'Ch~ de Klout~ 

(TogJO) en 1915, Ws des feus Doh Chri.stian ;et Foutsi, 
d,i(;meurant à Govié (Tog.o), condamné à 4 mois 
d'emprisonnement et solidairement aux frais et :aux 
dépen,'') par arrêt de la Cour d'appel d'Ab id j'an d~ 
29 octobre 1953, pour putrage par ~stes et menaces. 
verbales _de mort (sous condition à un agent de. la 
forœpublique dansl'exerciooge ses fûnctiollS 

2) Emmanuel Attiogbé né à Glidji, œrde d'Ané-: 
chQ en 1886, fils des f~us Att,~ogbé Hou;nsiko.net ~ 
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Kokoué; demeumnt à Palimé(T1ogo), condamné à 
6 moios d'empr~onnement et solidairement aux frais 
etaux dépens par arrêt de, la Cour d'appd d'Abidj,an 
du 29 octobre 1953, pour violences ;et voies, de fait, 
wtrage par paroles ret men'aœs de, mort s,ous oondiLipn 
11 un agent .de la for~ publique dans l'exercice de 
ses fonctions. 

Na 59-109 du: 

16 juillet 1959. - Le bénet~œ ,de l'anm:iJStie ~t 
accordé à: 

1) El-Hadj Antadou A.l~s'f.i:ni M(.IJ'nJdé - né à l\fan­
go,' cercle de Man~o (TiOgO) 'en, 1891, fils des feus 
Allassani et de Awa, pemeur,ant à Mango, Cercle de 
Man~o (To~o), condamné par le Tribunal oorrec­
Uonnel de Lomé, le .10 novembre 1951 à 6. mois 
d'empri:sonnement iCt 2.400 francs ~'amend:e, pour 
violences et vloies de fait. 

2) Oumorou Moussa Adja,ssou né à 'Mango, 
cercle de, Mango (Togo) 'en 1891, ms d~s feus 
OuinOIiOU et de Alubalo, demeurant à Mango, Cie,rcle 
de Mango (To~o), condamné ,ft 4 mois d'em'prjson­
nement ~t 2.400 fra.ncts ct'amende,le 10 novembre 1951 
piar .le Tribunaloorrec'ti,onne,1 de L1omé, pO,ur violifm,oo 
,d ,voies de fait. 

3) N'Tch:a7:N1. N'Djambara né ,à Mango, cercle de 
M::ango (TIQ~)en 1893, fUs de N'Tchaba e~ de feue, 
'Ad.ialafou, deme,orant à Mango, oerde de, ,Man~o 
(T{)go), ciondamné 'à 4 :mois d'empr,isonnement iet 
'!2.400 francs d'amende le 10 noV'embr~ 1951 par le 
Tribunal correctionnel de I"omé,poor viol,en~ jet 
"Vores de, fait. 

,,:., e.mmi.eio•• 

N~ 126/D/PMjMCIEP, du: 

'3 juillet 1959. - Il ~st créé ,une domm~sian phar­
:géede, donner un avis :s:u;r les demandes de ~ubven:ti:()In 
formulées au titre de la Sect~on générale du FIDES 
par les établissements iSOOlaires etsanit:a.ires priVés, 
,~u titre de la tranche 1.959-1960. 

Cette oommj,~sion te,st com'Posée comme, Suit : 
MM. le Ministre des finances IOU son re­

préisentant . . '. . . • . . . Président 
le Ministre de l'éducation nationale 

ou ISDn représentant 
le Ministre die la santé publiqu.e ou 

lSon représentant 
le Ministre du travaü, des affaire;s 

sociales et de la fonction publique 
ou son représentant Memhres 

le Ministre des travaux publics, des 
transports. de:smines et des pos- , 
tes & télécommunicatipns Iou, son 
repréSentant 

Je Ministre du commerce; ~ l'in­
dustrie, de l'éconlQmi,e,.ef, du plan 

'1 ou son repr,éS:entant 
j 

Cette oommiss,ion se rénnirasur la conv,ocation de 
son président qui désignera com~ secrétaire, l'Op. 
fonctionnaire de 50nchoix. 

NQ 127ID!PM/MCIEP du: 
3 juillet 1959. - Il est créé une commitssionch:ar­

gée d'établir l'ordre d/urJ!;ence ~ntr~ les, demandes 
de subvention formulées au titre de la Section gé" 
nérrue, du FIDES par lels établissementSsoolaires 
et sanitaires privés au titre, de la tranche, 1959-60'. 

Cette commission est présidée, ;>elon l'objlet de I<a 
demande étudiée, par le Mjn:iJStre de l'éd~ation na": 
ltiona1e ou le lVliniJSt~ pe la santé publique. 

Elle est composée CQmm'e suit: 
le Directeur de l'eniseignement p:u;blic 
le Directeur de la san té publique 
le Représentant du Ministre .des finand.et> 
le 'Repr6'Sentant du Mini.stre de l'intérieW' 
le 'Repré'Seutant du Ministre des travaux pu..; 

blic:s, des transports, des mifnes et des postes 
& télécommunications , 

le 'Directeur de l'enseignement ~thQlique 
le fDirec'teur de l'en~ignement év~élique 
le 'Directeur de l'enlseignement méthodiste 
le 'Représentant du Ministre du, clomnrerCJei, de' 

l'industrie, de l'écOnomie ~t dU, plan JJu~ 
,a:ssure en plus le Siecrétanlltde, œ,tte corn:..;. 
mÏlss~on. 

Cette commISSion se réunira sO,r convocatiion de 
son président. 

Affaire. couraalee 

Np 148/PM du: 
10 .fuillet 1959. - Pendant l'absence dq :Minist~ 

de l'éducation :riaLionale M. Martin S'ankarédja, le Mi,­
nistre du travail, dels affaiJ:'\es social'es et de la fonction 
,pUblique eSt chargé de, l"expédition "les affaires <tou-· 
ranres. . 

RECTIFICATIF 

à 'flarrê(é l'1JO 120/PM/MTP!PT ~da' 26 mai 1959 lJort'ârit 
relèvementde~ tarifs postaux 'ifu. régime. de, la Com~ 
munauté française. 

ARTICLE PREMIER. L'inlitulé pie la rotonne nu­
méro troi;s de la page six, para~raphe B ,« Snr~ 
taxes aérienne'i »" ,est modifié P,e. la façon suivante: 

Au lieu !œ.e, ,: 
A.O. par 20 'grammes 

Lire: 
A.O.. par 25gramllles 

ART. '2. - A ra fin de l.a page ~i;x., par.apbe, ;E. 
- CoUs postaux, ajouter ,le tableau sui;v:ant : 

Jl1iSqu'à 1 kilo: 36 francs CFA.. 
:d'ifl, 1 à3 kilœ: 49 francs CFA. 

,deS à 5 kilos: û1 francs CFA..;. 
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de 5à 10 kilos: 103 francs CFA.l' 
de 10 à 15 kilos: 132 francs CFA. 
de 15 à20 kilos: 161 francs CFA.1 

:Lei'"€s~' sans changement. 
1 

NominaUen. 

-PM, arr~t;és et décisions du premier Ministre: 

l\fQ 128/D/PM(INT du : 

8 juillet 5959. - M: Nonou JusLin, commis, ~'~d­
cmin:istration-adj:oint de 2e classe, chef. de subdlv~slOn 
d'Anécho, est nommé Pl'ésident du trIbunal du pre­

;.:mier degré de cet~ loc9.lité. 
M. Etê Sylvaiu, secrétaire p'administralion de. 1re 

classe ~ échelon du cadre supérieur des serVlces
-:admi~Î;Stratifs, financiers et comptables ~u T~go, chef 
"de subdivision de Tabligbo, ~t nommé Président du 
tribunal d~ 1er degré de cette Iocal~té. 

La préSente décis,ion aura ~Het polI,r compter de 
]13. .date de prise, de S:ervice des intéressés. 

N~. 129/D/PM/INT du: 
8 j!nillet 1959. - ElSt rapportée la déci~ion. nO 

':94-D(pM/INT du 2 juin 1959 portant nommahon. 
'M. Hunlédé Joachin, administrateur-adjoint de la 

'France d'outre-mer, chef de la subdivi.sion ùe nl­
:bligbo, est nommé commandant de cercle de rJ~sévié 
,et ordonllalcur-d~légué du hu<1jl1Ct de la commune­
:.mixle de Tsévié, ~n remplaooment de M. Tuilleur, Jacquc,,"i, admillislr~ltCUl'-ndJ{)illt de III France d'outre­
mer partanl (~ congé . 

.La présente déci!don <lura Ofr.cL pour compter de la 
,prise de ~rvice de l'in Léressé. ' 

, ­
No 130/D/PM/INT du: 


8 juin 1959. - M..Bonneau Hoberl, adminislra­
~.fuur 'en chef, 1er éche~on de la FOM., oolllmandant 
de cercle de Sokodé par intérim~ ~t nommé Président 

.du tribunal de .20 degré dot} celte localilé. 
La présente décision aura ~ff.et pour 'compter etc 

c.Ia date de prise deoorviœ de l'intéress6. 

]\10 131/D(PM/INT du: 
8 juillet 1959. - M. Harrois Jules, administr~teur 

-cnchet ~ échelon de la Frauce d'outre-mer, com­
manctan't le œrcle; de Dapango, est nommé Président 
du tribunal du. ~ élegré de œtte localité, en r~mpla­
œment de M. Riani Alfred, administrateur en chef 
·'de classe ~xceplionnene de la FOM. 
, La l)msenLc décis,ion aura ~ffet pour oompter de 
.la date ~e prise de serviQe de l'intéressé. 

N° 139/D(PM/INT du: 
17 juillet 1959. - M. Georges GQmlan, aUaché 

<de cabinet du Ministre. d'étal, de 1'intéri~ur, de l'in­
;J:ormatiqn et de la presse. est chargé de. 1l1~.9ion à 
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Pa~uda (œrc1e'de Lam'a-K:ara) jusqu'à la nomi­
nation du '~itulairede C1ette circonscriptiQu. 

La ·présente décision prendra .eff~t p~ur comptèr du; 
15 juillet 1959. 

N° 141/D/PM/INT du: 
17 juillet 1959. M. Harrois Jules, administrateur 

en chef, 20 échelon, de la. France d'outr,e-mer,est 
nommé oommandant de cercle de Dapango et 'Or­
donnateur-délégué du budyr.et de la circonscription 
administrative de Dapango. en remplaœment de M. 
Rialll Alfred, administrateur ~n chef de clas.se ex­
ceptionnelle de hl France p',outre-mer. 

La présente décis,ion aura ~ffet pour com'pter ~ 
la date de prise de service de l'intéressé. 

NOl 166/PM du: 

18 juillet 1959. - M. Domenego' M;,arcel PaU;l,' 
ingénieur ,principal de: 2e classe. 1er échelon du cadre 
général des travalL'X pubIicspe la Franoo d'outre.:.. 
mer, (ind~oo 405 métro), mis à .la disposition du 
Ministre des travaux ,publics, ,les mines, des tranS­
.porûs et des postes & télécommunicati.CtUlS.. par dé­
dsion nq .621-D/MFP· du 7 ,iuillet 1959, est nommé 
Chef du iService dès travaux publics du Togo. 

La décision no 3-D /PM du .19 janvier 195.9 char': 
geant M. Lara Moïse, Chef de la subdiyision ~ 
travaux public:s du sud, cumulativement de l'intérim . 
de Chef de service des lravauxpublics est abrogée. 

Rccla8S.~elll 

NO 132/DïPM du: 

9 juillet 1959. -. M.,. Jos~ph Akakpo; d~meslÏ:q~e, 
(2e êatégorFe) en service ~ 1 Hôtel du PremIer l\hms­
tre, .est r~classé Maîtr,e d'hôt~len' rais,ou' de fi3. 
qUalification' et rangé' à la8e catégorie au s.3lni1re 
mensuel de 8.000 franc~.· \ 

La dépell''!l·e. est imputable au' budget /!,éI1(~j-al du 
Togo, chapitre 6 article 1. . 

La' présente décis.on. prend effet pOUl' compler d~ 
1er ,,juillet 1959. 

--.------ ­
Autorisation d'enseitner 

NQ 135/D (PM/MEN du: 

9 iuillet 1~59. -:- M. Malthia A., pharmacien à 
Lomé, est alüorisé à en.seigner pendant le 3c trime.'i­
tre de l'année scolaire 1958-59, les sciences natureiles 
au Lycée Bonnecam~re de ,Lomé. 

Les Slervices de M. Matthia seront rémunérés au 
tarif des heures i'lupplémentaires actuellement en 
viCflleur dans l'Enseignement oooondaire (arrêté nO.' 
22;PM-MIP du 30 janvier 1958, catégorie profes­
seuns certifiés: 18 beures). . 

La dépense est imputable au budgiet ~ll(~l'al du. 
Togo,exercice 1959, chapitre 24, article 5.· 

http:d�cis.on
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N>' 147/PM/MEN du; 
9 juillet 1959. Sont' r.atifiées . les ~xCJUSC\O,ll~d,~­

fin~tives au cours complémentaire Vogan des ..élèVies : 
Gadigb~ Gladys Kouglo Michel 
Panou J'eannette Amedegnato Rémy 
Akakpo M.ensa~ 

. Une r.équisitionde tran.~port sera délivrée aux in~ 
téresaés pour rejoindre leur lie.u d'odgine. 

Cours clu soir 

No 134/D/PM du: 
9 juillet 1959. M, Boury Char~s, chef-mié.cani~ 

qen~chef de la .sec1Jon ~lectrique du Ir:~ae,au d~,s che­
mins.du, fer du Togo, ~8t~argé de di.onnJer des cours 
du soir aux apprentis-:éJJectriciens du réseau ..des che­
mins de. rer .du Togo, dapis1les con'ditioosd,éfinies 
!par; tes' .textes ~n ~ueur.. 

La nouvelle attribution de M. Boury, ser.a r~trib~1$e 
en heures' Isuppl~e;ntaires au, tB;ux hor:a,ir~de cinq: 
cents (500) fralnes.. . . 

Le montant d;e, cet1je dépen,se sera, 8UpP;0.r:t~ par le, 
bud~t annexe des CFT - échap,itre, 1 --: arti,c~c'4 
p'aragraphes idivel1s.. . 

La, prrésente d,é.c,~ion 'aura dfet .pour . compter du 
.JC" jujll,et 1959. 

MINISTERE DES FINANCES 

~~ 147/MF .du : 

2fllille,t .1959~ - L~av;a;nc[e, 1.1e;n:o~viClab~ con.senti,e. 
a,l1 régisse,ttr d~ la ca;isse d'Avan~de, J'a:mbU!~a,n~ _de, 
~odtl'estport~ à 100.000 francs (ce,ntnii,Ue ircs). 

D'légalion cie sig..atur. 

1:la~ arrê,té.s et d,écis~ons 'ct:~ M;:in,istrie des Finances: 

N} 185lD/MF du: 
2 juillet 1959. Va,rtldle trois 'de la ~~sion!n° 211 . 

MF du 24 janv~ei" 1959 portant attributions ~st aipsi 
m04ifié pour compter du 30 juin 1959 : 

«M. Stl'omboni Ange, attaché d~ ~e classe.,: 2e é,.,he­
1011 de. la FOM. rest hab,it~,té à. signer[ l~ pièces comp­
tableli 'précitéies aux lieu et pIa:oo Ide M. De La Br:u­
chollerie en cas d'empêchement de Celui-ci. 

AffectaI iOD. 

N'J 188/D{Ml;' du : 

, 2 j~Uet 1959.:- M. Stromboni Ange, attacM ;d~ 
:!3e chisse, 2e échelon,1 de la Fr8lnC,e d'ou,tre-mer, m~ 
,~ la d,!sp.os-ition du Mi!nistr>:e d;es Fin,ll[I1des p,3;l"d~~.s,i.o;n 

::: J. il 

REPUBLIQUE DU TOOO 


n:) 557JMFP du 15 nov:embre 1958e1st ,affleC,~~8U con· 
trôle fina,ncier. '. 

La présente décision .prendra effet du 15. uovem· 
bre 1:958, date d'.entrée iCn fonction de l'intéress.é.' . . ' . ." . l,', ." ,", "," 

N; 196[D/MF du: 
13 juillet 1959. - M. !Â:AŒ1ithey Will~am; ,ch~uff.eui: 

permanent 2e catégorieécheUe A., en_serv~ce.au,gara.­
gr, oont1'al, e: st affecté à l'insp.ecti(Cll nord: d,uservice 
des contr,ibutions directes à Lama~Ka,ra,. 

Lcsalaire de l'intéressé cqntinlÎera, à .ê,tre imputé 
sur les Cl',édits du chapitl1C 18artide 6 d,1l,. b~dgeïg~-' 
néral -- exercice 1959.· . 

La pr,ésente déc.ision aura .effet pour coIhp.ter de la 
date de S(l. signature. 

--~-------------

AliocaUan 'Vi.gir•. 

Na 149/MF[FR du : 
8 juillet 1959.. - Une allocation. viagèr,e ,~u taux 

annuel d,e trente mUte neuf oent quatre vingt q~a,tre,>. 
(30.!984) francs cfa est accordée à Mme Adjétey M.a.-t 
ria, agent permanent de 2e catégorie~ .~,chelle D, :pré...:, 
c.édemment en ser,vice aU Lycée Bo:n:n~cla::rrèr:~ à Lomé;J, 
justifjant die plus de 20 ans de services, cesstmt d,~...;. 
nitiveme,nt se.s foncti,ons le 1er avril 1959. 5,uiva,nt de-:-­
cision n,; 52jMEN du 4 mar.s 1959. .' 

Cette allocation viagère est pay~ble,par tr~miÜS~ 
,tre à [terme ié.chu.' 

La dépense corl1espondante est imputable a,u. bud-r 
get !g.snéral ~u .Togo r exercice :1959 - _chapit~ ~ 
-article5. " , 

No 194/DJMF/MEN du: 
13 juillet 1959. ,Une ~ubv;ep..tiOn de cie,nt mille; 

francs (100.000 francs) 'est ac:cord6e :au .conè~ d.., 
scoutisme du To~o. 

Cett;esubvention sera :v:er~ée à M..Ekué Mart.in~, 
d,irecteur de Fécole Boubakar. à. Lome, pr,és~dent du, 
collège .du, scou,tisme d,~ To~o. 
L~ :dépense ~st ~mputable au budget péraI du'~ 

Togo - ,exercice 1>959 - chapit}'!e 33, artiCiIe. 3. 

No 195/DfMF1MEN du: 
1;) juiUet 1959. - Une subv.ention de .(100.000:: 

fra,ncs) cent mille francs .est accordée à l'associ.ation. 
des amis de. l'école publique du .Togo à _Lom€1.~ 

Cette subvention sera !ma:ndatée~au nom de M. D,05-' 
seh Benjamin, président de la dite. ~ssoci~tion 

La d;épense correspondante est imputable aU !gdget 
général du Togo :exercice 1959- chap . .33 - art. 3_ 

Secours 

N:J 186/DJMFlFR du: 
2 juillet 1959. Un secours après d~cès de vingt 

huit mille sept cent so~x~- douze (28..772l fr.anes; 

l 
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.' CFA, équi'~alant à trois mois de :sold:e. b,ru1Je aV,ec 

complément spéc~al 1110e -Cinclieie iodaI 165) ie{St a,c­
cordeaux ayants-cause de l',ex-garde to~olais ,de le\' 
échelon, Langatila,> 'pr,écédemment en servi~ au Qen­
tre d'instruction d:e Lom,eiet (déc~dé à Défal~ Tamdé 
(cercle de Lama-Kara) le 31 mars 1'959, 

La dépense ~orrespo:nda;nte qui SC1'a imput~ :aut 
budget général du Togo, 'eX'el'dce 1959 ,chaHitl"e '8~ 
~rtide8, sera ma,ndat~e tm nom de Mme. VcuV'f{ A­
bla Langatila, cbargee de la 'tutelle des orphelins mi­
neurs du de cujus. 

No, 187-D{MF/FR. du: 

2 juiUet 1'959. - Un secoul'saprès d~cèsde( c~:n:­
quante huit mil~ de,ux eteutsoixante dix huit (58.278) 
francs cfa équivalant il. troÏlS moisd:e ~olde brute ,ave~ 
complément spéc~al l/lOe (indio,e local 330)85t accor­
dé auxayants-ca,Use, d~ l'ex-chef d'~qume de 4e cla~-: 
se Adadévi Dj'05sou Thomas, pl'écéd,emment en 'ser­
vice àla ~tion topographique 'à Lo:mé' et décédé 
le 18 octobl'!e 1958. ' 
, La dépense cOl'l'Iespondantequi sera imputée ,au 
budget général du Togo exercice 1959 'chapitre 10 ar­
ticle 13 sera mandatée au nom M. Agbassou Akakpo 
i},dadé, chaufreur en service au wharf de Lomé" at:lmi­
n,istrateur des rums ,et tuteur légal <les' orphelins 
mineurs du de cujus. 

No '192/D/MF du': 

8 juillet 1959.-' ~~st accordé poUl' une période de 
trois ans renouvi6labJ.c :et a (~omptxn' .du 13 '.f~vdel' 
1959, . un secours tempol'ait'e annuel de quarante miUe 
(40.000) francs CFA à M, Akovi Laurent, planton 
contractuel demeurant à Lomtî. 

Ce secours lest persoJlJllCI ,et payable pal' trimes­
tre ;et à terme échu. . 

La dépense correspondante est imputahl-e au bud­
get 'général dû Togo -exercice 1'959, ehapitr,e 35~, 
artict'e 3. 

Vihleul•• personnels 

No 190fD/MF ~u: , ' 

8. juillet 1959. - Sont autoris.és,à, utH~r l~urs 
voitures personne.lles :pQu,r les besoins du seryie:e, 
les :fonctiolm~lieS :dont le,s noms sutvent: ' 

, Dr, Glokpor Georges (Citfloën ~ CV, fiT. 33f5) 
: -- kilomètres autorisés 600. 

Dr. V ovor Valentin -:- Fr,égate Transfl. J 
CV~ RT, 5805) - kilomètrep autor~~é,s ~5 

Conformément auxdisposiQions de,s articles ,7;et 
de l'arrêté :n0 64/MF, du 28 ;f~yrÏ!er 1959, les bénéf; 
ciaÎl'!es de la p réaen~e dé,cisi~n perc~ront,u,neii1d~lI 
n,ité kilomètr~que aux taux prévus se,lon lIa ,pui.sslljll( 
de leur v,ébicule. Cette me,S.ure aura !effet 1>,our com'( 
ter du jour de la m;ise en ~:rv'icle die 'v~hiculekpou 
ce qui cono,erne M~ Vov:or et pour la période. d 
15 :(~r \195,9 (au 1er ' av,riI 1959; pour'~ qU;l\ con 
cerne M. Glokpor. 

Les dépenses résultant die cette décision sont impu 
t~bles au budget du mi,nistère die ,la s8illté pub1iqu~ 

No, 191-D/M1il. 4.~:1 

8 juiUet 1959. n estaccor.dé· aux fonetÎ>,onn,a,ire 
ci-dessous désignés, l6Il vue de leul' pdmettre .d'8jche 
ter ch~eun un' véhicule. pour leurs 'qesoms .personnels 
des prêts ci-alprès:' . 

Dr. Hugol, médecin-chef du serviae 
d'électro-radiologiJe - hôpital de To.kJoin 287.50( 

DI' Gadagbé Emile - hôp~talde Tok~i;n 300.()(){ 
M. La,wson Amen, méd!OO.in. africain 

principal . . . . . .'. . ": . .; 3OO.om: 
La dépense. est imputable au bud!!ieté{!lll:éral, cha· 

pitre 28, article 7. 
Le remboursement de Cles prêts serad:fectué pal 

mt.nsualités de 12.500 francs pOUl' compter du pre­
micl' jour du mois qui suit la date à ~aquelle les 
prêts sont consentis. 

Pcnli•• 

Nol 148fMFfFR du : 

4 juillet .1'959. --U~ ;;;1?ejD;s~~n ~':~v,a:Iid.it.é non 
imputable au servioe !Cst attribul~, !"ur ;les fonds ",de 
la caisse loca.le. de retraites du Togd à l'ex-;êcri~ain 
urmcipal de 2e dasae de,s CFT. KouM .paul ,(.,indice 
360, poul'Qentage 32 0/0). 

Le montant annu.el de cette pension ~st fixé à 
quarante huit mille (48.000) francs CFA pour comp­
ter du 1er octobre 1957. 

Rôl.. 

No 145fM/CD du: 

2 juillet 1959. - ~t 'aipprou~ let l"endu,eiécu­
toire un rôreexel'cÎete 1959 ci-après : 

-
TOT.U 

, 

1 

4.736.630 

4.736.630 

--­ -­ - ­ -1N°, D" AGENCES NATURE DES CONTRI ~UTIONS MONTANT 
ROI,IlS DES RÔI,ES 

Il' 
; BUDGET GENERAL 

1 

22~ C. M,Lomé Taxe . ProgresSive , 
4.736.630. . . . .' . . ~ . . . --­

TOTAL. 
-­ -­ - , , . -

http:m�d!OO.in
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Nt) 146fMF/CD du : 
'U(


2 juillet 1959. - Est a'Pprou~ ~t rendu exécutoi:re U'n rôle e:x;ereioo 1959 'ei-.après: 


!.C!2!!!22 

N° DES MONTANT
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS T01,:fiI'AL

RÔLES Das RôLES 
" 

~I-'- ­
\rBUDGET GENERAL > 

C. M. Sokodé Al1lJendes fisca~ sur taxe ip:ro~siv~ , . . . 5.752 5.?it52,­r::­ · 1 

L~ 5.71'52,­TOTAL. . . . ­. 
~ 

.~ ;=ra 

NQ 150fMF/CD ~u: 
8 jU,iUet 1959. - Sont alwro~~ je,t re:nduJ; exé,c:utoil"es ~. rôles exercice 1959 en-après: 

.~==. 
 "'" 
MONTA"TNo DE51 AGENCES .TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 

1
RÔLES DES RÔLE. 

1 

, 

Taxe 
Taxe 

sur 
sur 

BUDGET GÉNÉRAL 
armes perfectionnées . . . . · . . armes perfectionnées . . . . · 
BUDGET COMMUNAL 

2t8 C.M. Anéeho 
2t!t Cere Anécho 

218 C.M. Anécho 

219 Cere Anéeho 

1 1 

Ce:n ~ addition. sur la taxe S.ur les arDlt$ p,erfl 

BUDGET DE C//fCONSCRIPTION 

Ce:ntim~ ad. stlr taxe s.ur les armes' perj.' . . . 
. Total 

63.500· 
95.500·._----­

12.700· 

19.100· 

63.500 

95.500 

12.700 
1 

1 

t9.100 

. 190.800 

..!' L. du.. de inis. en recou"",,_t de" r61eo .oi-OO,­
, sus s'élevant à la som~ ~ eie!n't ,quatre vingt dix 

mille huit fcieIlts frands ICiSt tt1i~ RU 15 juitllB::tW59. 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

''ARRETE No 52/INT-:-INFO. ~dJu 9 juillet t959 fixant 
,. fdate 'diOuVfJrtu.,l18 \et (a du~é..e tdle la 'o.timpagne 
~Mctor~ ~ vue Ides f4ectidrls /du 9 aOût 1959 aux 
'COIiseils 'de 'cireo11:scr;ÏptiPn. 

Le ~st~ d',état; 

Vu l'ordonnance no 58-13'1'6 du 30 dOOembl'e 1958 portant 
statut de la Bépnblique togolaise; . 

Vu la loi togolàiee no 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la loi nO 51-13~du 28 mam 1957, détenninrmt les p!l4 vob 
du Gouvernement.de la lWpoblique du 'lOgo et C8Îu: r&!enW 
à la Chambre ~" DéputéS; Par 'arrêtes et déCisions du Ministre d'état, 

Vu la .Loi n' 52-30 du 20 février 1958 .rel~tive à l'élection l'intérieur, de l'information et de Ja p~e; 
,dea membres de l'Assemblée Législative du '1)ogo; . ' No 69fDfINT/INFO du: r' 

. Vu la .Loi n. 59-37 du 9 mai 1959 portant Organisation d.es !W 'iutil~t 1959. - Sont: oons~ _~ur @me'
do:nseils de ciroon.,oriqtiOlll;, du ,1er juillet 1959, ~ava.ncemJe>;lts d'~hene ~( 

Vu. l'arrêté n' 37/PM/INT. du 4 juin 1959 (1II>nVO'luant 
®Uège électoral ,en vue des élections aux o()!l1seils' de dro::m 
criptilOn; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La, ~te, (d'loU[~rture d,e., 
campagne jéleetolia.le ~ vue des éle'Gtions du ,9 àoi 
1959 aux conse,ils ~ circO,n.soripti!OD est Jix~ au d 
manohe 119 ju~lIet 1959 il. 0 be.ul'e. ~'-

ABT. 2. :....... La date dte. clôture d~ ila campI1§' 
,é,lector,al~ est fixée au samedi '8 août il IAinuit.~ 

Aa~. 13. - Le ,pr~t arrêté ~era, viu l'u:rge.w: 
publie pal" tous mo~ns.. 

Lomé, le 9 juillet 1959 
Pour le Ministre d',état~ abs~t 
Le Minist1';e tdu Contm'erce; 

H. Coco. 

http:j�leetolia.le
http:Gouvernement.de
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~Jlts permanents. lenserv:iceau mÙlÎstèl'c d',étn,t 
400t les ,nom sU~V]ent; 

NOM ET PRENOMS 

.worou Abenté 
Agh,évé Jean 
Ahalo Mathieu 
Ehlin André 
Nadjombé Gustav{; 

No 70/D[lNT/INF'O du: 

Ancien 
classement 

Nouveau 
classement 

1 A 
1 A 
:2 A 
:2 A 
l A 

lB 
1 B 
:2 B 
2B 
1 B 

13 juillet 1959. -- Les a;ssistants de police ci-après 
d~ignés, sont. affectés à l'écoLe de polide du. Mali,! à 
Dakar, pour eff-ectuer un stage de perf,ectionn.em~nt 
.pour compter du 1er juillet 1959, : 
MM. 	 A'llanou Joseph, MM. Agounké.Emmanuel 

Ayih Alfred, Bawa Esso Charles, 
Ayao Edouard, Gbe'hléwoo Yao" 
Adomayakpor Alfred, . Johnson Kodjo, 
Agbénou Antoine, 
Aghép.ou Doh El'llest, 
Amuzu Gabriel, 
Adamah Peter, 
Ataklo Arnold; 
Adjodo Sévéril1, 

Koudama Lucas, 
LawsQn Akou,~té, 
MOl'ouma Gabri.el, 
Malou Badaba, 
Nyaku Jean, 
Porto~Rioo Mathurin, 

.. 

NI 71[D[INT/INFO du: 
1:J juilliet 1959. Est ipronon~ P,internement 

des nommés Fiatomé Y810> Bénoit, '~oas5i TodouBsÎ 
et Adjévi Têkoé Antoine[ à l'lhôpital psychiatriq,lle 
de ZéDé ( cercle d'.Anécho) . . 

Retraite 

NI 50/INT[GT du: 

6 juillet 1959. - Le 'garde 3e .échelon Aghadou 
Atia, no mIe 1595 du pel~ton, de M8iI1'gto,i est mis à, 
la retraite d',office pour compter .,du 1er ,octobre 1959, 
dans .les conditions .fix~e5 pal' rarr#~no 11~ du 2U 
f~riét' 1937, et rayé le dit iour 'des' contrôles ac­
tifs du corps de la garde togolaise.' 

Là I~Tatuité du transport lui est accordée ,pour l'e­
joindl'c:,,(,;~ foyers avec safamillie. 

J.terIlUctio.. de séjour 

N) 54flNTfINFO du: 
17 juilliet 1959. - Le séjou~ dans toute .l'ét~ndue 

~. la Républiq~ ,du Togo pour une durée de ,~inq 
,a,ns est ,ip.t;er,d:it • 

lot -à compter du 24 juilJiet t959, date' ({'e] 
pil:a,tioll de sa :peine de :priison ,aU !nomm,é ~Kodio' 
Th:éopbHe, détepu à ta prison civile d'Atilkpàll1i' 
(cercle dudit), né vers 1928 à Séghoroué (Dahomey, 
filS diC Kodjovi et de Akossouavi, maçon demeur.al 
à. Kédj~ (GhaJla) , condanmé pour vol 'â dix hui 
mois de prÎf:lon et Cinq aJlS d'lnterdictz01l de séjou 
pat jugement .en date du 4 févrÎler 1958. du trib.tJuli 
correctionnel d'Atakpamé (F.D.33.333{33.333). 

20 ; - à compter; du 8 août 1959, date _d'expira, 
tion de sa peine de prison au nomm,é Assog~a Ko· 
djo Gabr~cl, détenu à la 'Prison civile de Lomé, (cel" 
cIe dudit), né vers 1939 à Azové (Dahomey),: fils dt 
feu Assogba Anator !Ct de Sossi,' apprenti tailleur:, de­
meurant à Azové, de passage ,à Accra !Ct à Lomé. 
condamD;~ pour v.ol à un an de prison' et cinq artS 

'd'interdiction de séjour, ,par arrêt eu date du 15 no~ 
v-embre 1958 du tribunal supérieur d'appel, du' To-: 
go (F.D.13,.111[22.222.) 

30 1 - à compter,' du 19 mai 1959, date d'expi-, 
rlltionde sapei;nes de prison au nommé: Toulass~ 

. Fiokonou, d~te:nu à 'la pr;ison dviIle de Lomé (cer­
cle dudit), né vers 1921 à Corné (Dahomey),. fils _dt< 
feu Toulasl'~ et de Tal.é Hosso,u, b~anC'hiEseur, demeuran.~ 
à Palimé, condamné pour v,ol à' un 'an' de ':prisop: 
et cinq ans .d'f;p,terdiction dJe séjour par arrêt en da-I 
te du 11 octobre 1958 du tribunal supérieur d'appel 
du Togo, (F.D.11.113[22.222); . 

4<'! - à compter: du 13 jum~t 1959, . date d"ex-: 
piratioll die sa peine, de prison au ;nommé Salam, 
Chitou, détenu .à lai prison civille de Lomé (cerclie 
dudit), n~ Viers 1937 à Ilori (Ni{!léria,)" fils des ,f)eu~ 
Salami et Aina, ,Sans proressiOiIl dsans·:domicile 
fixe, condamné pour tentative de v.ol et vagahonda­
~' il dix 'mols diI' prison 'et ctp.q iifii' lfîn'ferdlcewÎl 
de séjour par jUF,1ement en date du 26 septembre 

·1958, 	 (F.D.13.131f3j2{3 233). 
50 r - à c:ompteF., du 25 août if959, da,te, d'e:x:p'~~ 

ration die sa peiJl~ de.pris,on au .itu>nlmé .Amouzo.~ 
Anani,' détenu à IBt prison civilfe de Lomé (cer~l:e, 
dudit), né vers 1936 à Ouandjigo (Ouidah-Daho­
mey) y' demeurant, ~ils: des :feus AmO:uzo", iEkli~ 
et die Massan, peintre}1 conda:mn.~ ,pour vol li un an 
de prisoll et cmq.ans d~interdrction Ide séjour ..PUI· 

arrêt en date du 15 nOViembre 1958, du tribunal' 
supérieur d',appel du Togo, (1!1J. 11.114/32.222 

60 j - à c'ompter du 11 septembre '1,959, date 
d'expiration de sa peine de p'rison au nommé Baoun.:. 
doudou AIQudou, détenu à la prison dvilie de Lomé, 
(cercle dudit) , néeln 1922 à Assa:>uu (Ghana), fils 
de Baoundoudou !et de' Fatouma, commerçant clte.,. 
mCUl'ant à Hoboé (Ghana)~. condamné pOUl' tenta­
tive de ivol à. dix mois de prison et ;PLnq ans titin-: 
terdiction de lSéjour, pal" jUf!iement en· d.ate':du 12 
novembre 1,958 du tribunaI correctionnel "de Lom,e~ 
(F.D. 11.111/42.222). ' 

701 - à eomptel~ du 13 septe.tnhre ·1959, date 
d'expiratioJl de sa pdne de· prison 'au Jnommé'.Té­
na'~ Antoine, détenu à la prÎsonciviJe de ,Loml~ 
(cercle dudit), né Viers 1'922 à Cotonou (Dahomey). 
fHs de feu Bayi et de Anagonou Lissassi, demeurant 
à Lomé, quartier Nyé.kio;nakpoé" maison Anipa, con­

http:Jnomm�'.T�
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damnç 10 / - pour v~ole;nces et voiè~ p-e fàit, 201 ­
pour vol, et bris de olôture à huit m!(}LS 'de ~1?rison 
:et cino an,s d'interdiction ide séjour, par jugement 
en' date du 1er avril 1959, du tribunal correctionnel 
de Lomé (F.O. 11.334/43.662). 

, 8°1 - à compter du 13 févr~r 1959, dated':ex­
piration de sa, peine de prison au nomm:é flavri~ou 
Moussa, détenu à la ,pri6on civ;ilJe de Lomé,i (cercIe 
dumt) , né ,vers 1924 à Dori, ,(Niger),Ii1s du Jeu 
Moussa et de Fatouma, tailleur demeurant à J)énu 
(Ghana), condamné pour v~abondagte à Jquatr,e, mois 
pe prison et Cinq ans ,d'interdiCtion de .séjour, par 
jugement en date du' 24 oetom.e 1958-;,du~tr,ihunal 
corl~ctionnel. de Lomé (F.D. 3.1/3.113/22.222) 

:901 - à comptar du 26 août 1959; .date.d'!expi­
ration ,de sa pelnede prison au nommé" Agbot;on. 
Alphonse P~erre, détenu il la prison civile de' Tsé­
;vié, (oercle dudit),1 né vers 1920 à Porto-Novo ~,a>a­
homey) y demeurant, fils de~boton Pierre et de, 
Kossi charpentier, condanmé pour VIOl à ci,nq de, 
prison et cinq ans d'interdiction ile séjour, par ju­
gement en date du 27 janvier 1955 du tribuna1 cor­
rectionnel d'Anécho, (F.D.l1.111/26.222).,' 

10°/ - à comptel' du 24 iuillet ,1959,' date d'ex­
piration de sa peine de prison au ,:nommé. 'Noud;é'­
kor Mensah Simon, d,étenu à la ,pr:ii;on chril,e de 
Palimé., (cercle dudit), né vers 1918 ,à Lomé, -y de­
!meurant, fils de Noudékor et de Elisabeth Sétévin 
lmen:uisier, marié,: de,ùx ,enfants,. condamné pour: 
(\Tol à deux ans de prisoitet 'cinq, ans d'interowtLOJl 
'deséjQur, par arrêt en date du 14 juin \1958 de la 
cour d'appel dé Lomé (F.D.33,.333/23.332). 

110 / a compter du ,10 août '1959,da'lle d~expi­
:ration de sa peine de prison au nonimé Dafia Cha­
~i Mora, détenu li. la prison civile de ·Palimé,1 (cer­
de dudit), né V1Crs 1939 à Bantako (P,arakou-Daho­
'mey) , fils cle Mora Tchorana et de Moko,IQOY, de­
meurant à Lomé, oondamn~ pour vol à dix: huit mols 
de prison et cinq ans. d'intendi,ctidnde séjour, pqr 
,j:ügement ·en date du 24 fév,rier 1958 !du triQunal 
corl'>ectionnel de Lomé (RD. 111.5,ll3/22.222). 

12°f' à compter du 9 juin 1959, date d'ex{!ira­
tion de sa peine de prison au nommé 'Djibo Ada­
mou, détenu à la prison civile de Tsévié" . .ccercle 
dudit), né vers 1932 à Sa~a (Niamiey)~ ,fils de Djibo 
et de Bouli, ,sans profession,i demeurant à Dévégo, 
canton de Ba~uida, œrcle de Lomé"co-ndamné pOUl' 
vol à un an de prison et cinq ans d'interdtctiQrt de, 
,:;€jour, par jugement en: date du , juin 1958 f du 
tribunal corl'>ec:t. de Lomé (FD.llï523}4/22225). 

130 / - li. oompter du 28 j'uin 1959, date d"expi­
ration de sa peine de prison '/!.u nommé" ROUl'ai­
'ma Amadou, détenU li. la prison civile de 1'sévié 
(cercle dudit), né vers 1933 à Ibadan (Nigéria), ms 
de Bouraima Oloyodé iCt de Adéniké, maD):lluvre,i 'de­
meurant à Porto-NoVro (Dahomey),' 'de' passage à 
Lomé. con~~mnépour vol à uri. .àIl de .prison )et 
CLnq ans d mterdzctwn tae séjour, par iu~ementcn 
date du 2:1 juille~ 1958' du tribunal corr.ectionnel de 
Lomé (F.D.ll.111j22.222. 

Les infratiOns au p~ésent arrêté permit sanctionnées 
conformémentau~ d;isp05itions' de l'al;ticle :45" ,du 
'COde pénal. , 

MINISTEREDU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
,SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

EGoJ. loatolaiae d'ad.laistratioD 

N3 163fMFP du : 

9 juil1et 1959. - Un Con~ de .15 jou!'s allant du 
samedi 11 au samiem 25 juiUet 1959 ie!i't accordq, 
aux ~Ièves de l'éc'ole togol~ d'administl'atÏ()'O. 

IntégraUoas 

Par arrêtés et dé,cisions du Ministre du, travail,' des 
~ffaires sociales ,et de la fonction publique : 

Nu 153fMFP du: 

7 juillet 1959. M. Kouéviakoé Valentin, ,ins­
tituteur àdjoint de 60 classe, démissionnaire du cadre 
!Supérieul' die l'AOF !par arrêt~ nO 4431 du '30 '.ma,if 
1959, est intéwé dans le :cad.r~ loca~ dit _supérieur de 
l',ensei~ementdu 1er degré, du ~OgO,!eIl ;qu,a;lité à',i,ois,'" 
,tituteUl' adjoint de 60 classe. " 

, Le présent arrêté aura efkt ,pour compte'!;' du '21 
octobre' 1958. 

No 154fMFP ~u : 

7 juil1et i959. - Mme. Sauvée, née Thompson' 
Thérèse, institutrioo adjointe de" 2e classe d.,. cadre 
local dit supérieur du Togo, admise au CAP,I se53~lOn 
1959, est intégrée dans le :cadre supérieur de l'ensei­
gnement du 1er degré d~ TogQ en 'qualitÇ~'insti­
tutrice de6e classe." , " " , ,; .~ 

'Le présent arrêtéauraeffiet, pour compter du 1er 

juillet 1959. 

Réintègratiolls ' 

Nu 164fMFP, du : 
'9 juiUet 1959. Sont et demCUl'ent, rapPQrtés; 

les iarrêtés : 
nO 974fP du 18 décembre 1946, portant révoca­

tion de M. Amouzou Albert, chef de train - no 56­
53fCP du 29 janvier 1953, portant l'évocation .~ 
M, Sanvée Victor, facteur - no 367-531UP ~du 21 mai 
'1953~ portant révocation de M. Denké Juvencio;1 fac­
teur no 787 -53fCP du 10 noverùbr,e '1'953, _'Portant 
révocation de M. P,erlas Félix, ~hef de train -- no ,936­
54{CPdu 13, octobre 1954,' 'portant réViocation ,de 
M. Anani Louis, facte,ur no 11WJCP :du ,3U déoem­
brû 1954, portant r,évocation d,e M. Mis>,s.ébukpo Mau­

,rioe, facteur no 894-55jCP du 3 noV'embl'e 1955,< 
portant révocation de M. Adalbert Benoit, sjchefi 
st. no 5121CP du 6 juin: 1956, portant révocation 
de M. Watchey 'EmmanueI, facteur. ' 



587 l el' août 1959 JOURNAL. OFFICIEL· DE LA ~epUBLlQUE DU TOGO 

Les intéressés sont r~intégré~ dans les'cadres-,ou 
rappelés ,à l'activité pour comp~r (du 1er ju~l1~t 
11959 et consenr$t les grade ,et ,ancienne:té -acquis) 
~ans le cadre local des chemjins jde :fier .et whar~ du 
ITogo, ,au moment iCIe leur réViocation~ soit: - , 
MM. AdaJ.bert Benoit,. sous-chef ,de station bors 'clas­

se (cOn6erVie 5' ans anciennetéciViHe au J er. 
juillet 1959) 

S/UlVi,ée Victor,' facteur de 2e classe (conserVie 
au 1er juillet 1959. unea.riciennefé; ciViile de 
8 :ans) 

Denké JUVièncio, facteur 'de ;je classe (conser­
1er-ve 10 ;/UlS ancienneté ciViile au juil. 1959) 

\'\Tatchey Emmanuel, facteur de '3e elasse (con­
serVie au 1er juillet 1959 iuneancienlleté ."ciVii­
le de, 7 ans 6 mois) 

,Ailloussou Albert, chef de 1:rfa:i,n de :le classe 
( consenne 14 :ans, ·8 miois ;ancienneté ,ciViile) 

Perlas Félix, cbef de train de 3e classe (con­
serVie 7 ans 6 :mois ianc~enn:eté C.ÎVii"'e) 

Anani Louis, mlécaniciJen de 3e classe (conser­
Vie 9 ans ancienneté ciViile). 

La ~ituation administratiVie de M~ Misséhnkpo Mau­
'tice, facteur de 3e dasse,i lest rétablie ,dq ,la ,façon 
iSuÎwmte, au point de Viue exclusif del'ancienll'e~: 

Facteur de 3e classe pour' compter du 1er jan­
~er 1950 . 

Facteur de 2e classe pour compter 'du 1er jan­
:v.ier 1952 

~. Facteur. ,de 1re classe pour compter du 1er jan­
;vi~r 1954 

Facteur principal de 2e classc; pourco~pter 
du 1çr janvier 1956 

- Facteur principal de 1r e classe; pour compter 
:du le!: janvier 1:958.; 

Les lagents désigné,<;; :ci-de,ssus; sont m:~s il lia diiSpo­
:sition du Ministr,e des traViaux puhli~s, mincs,i ,trans­
ports et des postes ettéléclommunications, ,pour ser­
rir au réseau des chemins ide rer !et, du wharf. 

Affectalios. 

No 621fDfMFP du : 
7 juillet 1959.' M. Domienel?!o Marclel Paul, in­

génieur principal de 3e échelon du cadre [général des 
traViaux publics de la FOM, (indice mé.tro ~60),1 nOu­
Viellement désigné pour servir, au Togo et _arriVié à 
Lomé par aViion du 29 juin 1959, lest mis à la dis­
position du Ministl·e des traViaux publics, mine.s" trans­
ports 'et des postes et ,t~Iécommunications. 

No 623/DjMFP du: 
7 juillet 1959. M. Tehédré Kondo, imoniteur 

adjoint de 4c , échelon de l'enseignement· primai~ 
du To~o, 'en serViice au cercle de Bas5ari~i le,st mis :à 
fa disposition du Ministre' de l'éducation nationale: 

Le traitement de M. Tchédrégera imputé au cfia­
pitre 24, ;artide 6, du bud~et 'généraI: ... 

M. Johnson Séba:stie:n, commis d'administration,ad­
joint de 4e classe du serVijce des finances, !est affec­
té ..?-U 'oorclede Bassari, len remplacJemtent dJe.. M. '.Tché­
;dr:e.: 

Son traitement sera imputé au chapitre' 8 --ar,ticle 
5 du, budget géné,ra;l. 

M. Alandou DoVii, commis de2e classe,1 3e éc'h.elon: 
des services administratifs, financiers et comptables 
du To~o, de retour de conge:i ~st iaff-ecté· aù burea~ 
des. finances, en remplaœmenf de M. Johnson I.Sé.­
bastien, appelé, à d'autres fonctions. 

La solde de M. Alandou sera à la charge du bud­
get général chapitre 10 - article 7. 

La présente décision prendra' efret pour cpmpter 
du 1er juillet 1959. 

N·) 627jD{MFP; du: 
19 jumet 1959. -.:.. M. JLaré Baco Boukari: infirm,ier 

adjoint, 4e échelQn,i du: cadre .Iodai de l'assistlUlcc 
médicale du Togo, test m~s à' la 'diposition du Minis­
tre d'état, de l'intérieur" ,cie l'information ,et de-la 
presse pour compter du 1er juillet 1959. 

No 628fDfMFP du : , 
9 juillet 1959. M. Douillard Paul, pharmacien 

commandant des trol.l"pes d'outre-mer"de ,refuur. de, 
congé tetarrh1j~ à Lomé par avimi, le 11 juin 1959,: 
est remis à la disposition du Ministre ,de la _sant!t'!7 

publique. ' 

No 634fDfMFP du: ,/ 
15 juillet 1959. M. AdjéVii Louis, ,aJ!;ent te.cnni­

que de 2e classe,'" 2e .échelon du 'dadre ~upérieur de 
l'assistance médicale d,e l'AOF Lindice ,413), nOUVieHe­
ment détaché au Togo, est miel à :Ia. disposition du 
Ministre de la ~anté publique. . 

La ptésente dé,eis;ionauI:a ,effet ,pour compter, -:d~ 
leI' août 1959. 

No 635fDfMFP du: 
15 juillet 1959. M. Coffi Emmanuel, médecin 

africain de 1re cla5~e, 2e échelon,1 détacbé par arrê­
té nO 63fDSS-2 du 19 juin 1959 pour 'serViÎr au 
,To~o, est m,lis à la !disposition du Ministre' ,de la s,an­
té publique. ". 

, No 638fDfMFP du: 
17 juillet 1959. - M. Sodoga Michel, ,conducteurJ 

3e échelon, du cadre supérieur des traViaux publics 
du Togo, en serViÎoe à la Vioirie de Lomé,i est mis a 
la disposition du Ministre des traViaUX publics, 'mines! 

'transports, des postes et télécommunicati:mls. 

Détache...ca. 

No. 152fD[MFP. du:. "~ , ! 

4 juillet 1959. - Mme. Etcb6, née Obimpé Rose~ 
infirmière adjoin~ 1er " iéchelon du cadre "Ioéarde 
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l'assistance 1IÎédical~' du Togo, est ,détachée auprès 
du Gouvernement de la République de Guinée, pour 
,une période de cinq' (5) a:ns à compter du 1er i,e'p­
tembre 1958. , 

'Pendant touLe la' dur,~e, de son 'dé,tachement les 
émoluments de Mme . .$tché, seront à )a,chal:ge ,du 
budlllét de la Ripubliqüe de Guinée. 

Les versements de retenues pour: pensions, seront 
.effectr:tSs conformément à la: ,règlementation ' en vi­
gueur. 

Dispoaibilité 

No' 624{DlMF'P du: 

7 juillet 1959. M. Tal11é~on: Po~ycafpe,' ,ouvrier 
de 3e classe du cadre local s~oondaIve ;dcs travaux 
publics du Togo, en service à Atakpamé ,est:1 sur sa 
demande, placé dans la posit,ionde ,disponibilité pans 
:traitement poùrune période de six (6) mois, àclomp­
ter du 1er août 1959. ' 

Absences 

No 151{MFP, du: 

, ':1 juillet 1959. - Est constatée; pour compter' dU1 
22 juin 1959, l'absence de son poste, de M,. Toglo Sa­
lomon Komlanvi, pointeur principal de, Jre cla,sSie" 
placé sous mandat de dépôt. 

Pendant toute la durée de son absence; M. Toglo 
Salomon n'aura droit à aucun traitement, 'à l',excep­
tion toutefois des pr,estations 'familiales. ' 

:L'jI) 61S-DfMW,. d#:, ! 

3' j~Uet 1959. ~ ,Est constatée, :pour compter 
, de,s dates c~-après indiquées, l'absenoo, d~ ,leur pos!e 
d;es agents perm'aIOOnts ,dont les no~sisu!ve,nt, plac~~ 
!Soùs mandat de dépôt: 

Pour comp~e,r 'du 22 ju~n 1959 
Amouzou Akakpo, Augustin, canotÎler 
.comlan Koff~, canotier 
Toussou Kow1ouvi, canotier 
Lorde Lanwui, doclœr: 
Ayissou Akakpo Chdstophe, poinfeur, 

pour compter du 25 juin 1.959 
Alo~kou Amouzou, chef-piquiCu~,' .', , 
Pendant toute la durée 'de l,eur abse,n~, les ~nt~­

re.ssé5 n'aur.ont dro~t à aucun salaire. 

N:l 166-MFP. du: 
11 jui,Uet 1959 . ....,....Est 00n5tatOO, .pour compter d~ 

30 ju~n 1959, l'abs.enoe de s,on post? ~e Mo' A?anglo-i 

dou Afandonougbo J,e,an, f~cteu,r, 1?u,nClpal,d,e, 2e elae-, 
se, du cadr:e local des cheIW:fis de fer, place .!Sous ,man­
dat de dépôt. , ' , ' 

Pendant toute la durée 'de, s6l,i !8.b~encie, M. Adanglo-; 
dou n;aUi'a droit ft :aucU'n traitement, à l'exception}. 
toutefois, des. prestations famnia~es. ' 

No 633-DfMFP. du.: 

13 juiUe.t 1959. - ,Est constatée, ~pour ~mp~rd~ 
6 juillet 1959, l'absenoo de !son poste de M. Amavl 
Têko Moïœ, chef dJégu~pe ,permanent des travaux; 
pubJ~~, 'en service à Anécho, Uoursuivi du chef d'es7" 
croqùerie au préjudioe de l'Etat To~olais et placé" 
sous le lIlandat ~ dépôt.' 

Pendant toute la d'urée d~ son absencie, l'int.éress~ 
n'aura dr,o~~ à auéun 'Balai~. , 

Susp...sioas d. fORCiiolls 

N° 156-MFP. ~u: 
9 juiHet 1959. - M. DiPioh Jean, commis d'admi-i 

~5tration adjoint ~e, 4e, class~, .du ,cadre local d~ To"'i 
""0 en ;instance de comparutIOn 'devant le conseIl de;t'l , • 

tdisC'ipline est suspendu de ses fonctions po,ur Ciomp1ler 
d;e la dat~ de .si511atuoo, du prés.ent arrêt~.i 

Pendant toute la durée de, :sa'suspens~on ~ fC!ne­
tions M. Di~oh Jean,. n'aura d.roit q.uYà la moitié 00 
:son traitement brut, dégagé de tous 'acces50~s, ~ 
l'~xoop~o;n, tou,~fois, de.&, prestations familiales.:, ' 

N° 167-MFP. du,: 
11 juillet 1959. M. Johnson' 'Mani, ,a@ent eon­

.tractud des travaux publ,bs,en service à AnéchoJ 
{loursuid du chef d'escroquerie au .{lréjudice de l'Etat 
Togolais, est ;s~sF1'ndu de ses,fonctl{m~ )Jour compter; 
de la date de ~rnature dn present arrete. . , " 

, 'P'endant tout: la duré.e '(le, sa, 5u:l'pens~on de fon:c-: 
t~ons, M. Johnson: n:aura drQit à~ aucun.t~aitemen,t; 
à l'!exQePt!on, toutefo.l8, des presta,bons famlI;i.a~e§.' 

N:> 169-MFP. du:. 

16 jui)~t ,1959: ---: M. Adjalo, J;1!enoÎt, comm,is de2e, 
classe 3e échelon, du cadre superIeur des serVIces ad­
mjnistl'atüs,fin~ciers jet ~omptables ;du Togo".~ 
instan~ de comparution d'evant le ,conseil de dISCl-, 
p:~, ,est s~spendu de, ses ,fonctions. -pour compter de, 
la dare de s;J,Jllatu~ du ,present tm'cte . 

Pendant toute, la dul'~ d,:s?- s.uspen~o~ .de' f:on,c.,:-! 
t~()ns, M. Adjalo ~'aura droit u, aucun ~r.~ltemeAt~a 
l'exceptton, toutefOIS, des pl'csbhons fa,mInale§. 

Lieeraciement 

No 155[MFP du : 

8 juil~t 1959, M. Bawa &so,. instituteur iadjointj 
f:itag,i,ili'e" est licencié de son. e.mphn, pour ,ab~ndon pe, 
poste, pour compter :du 21 llll;n 1959. 

No 157[MFP.' du : 
9 juAU~t 1959. - M. Loko 'Ant?ine} ~n~titute,ltti 

adj,o~nt .d;~ 5~ c,I~s.e. du. ca,dr:e Io~a.~ ,di,t ~upe.r~:l"!r dq 

-.., 
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'l'&se~gnemient 'du premier 'deJgré ,du ,.,lOgo !eSt iexcl~ 
jj!empQnp-ement ,de. ;se~ foncti;ons pour ,un,e Jlur~ cl€?, 
~lx (6) mois, à comWer die la date ,~ f\igUa,tur:e du 
présent arrêté, pour faute grave. ' 

Pendant toute la durée' ~ :son exclus~n, M.' Loko. 
in'aura droit à aucun traitement à l':eXception, ;toute-, 
f0j3, des prestations familiales. 

RétrogradatiClIl 

No 159[MFP. du: 
9 jui.llet 1959. ~M. Folikoué Robert, chef 'cl~ 

itr~n principa~ échdle 2, échelon 7 du cadre supé­
r~eur des chemins de fer du Togo, est abaissé aQ 
gra~ de chef de tr~n, échelle 1, ,~helon ''7, ';POUlj 
fante grave ,~n sel·V~OO. ' 
,L~ présent arrêté aura ~f~t pour com'p~r ;de 'là: 

d8;te de ~a s~gn,ature. ' 

Révocation 

No 160[MFP. du: 
9 jll;Ïllet 1959. - M. Deguenon Mar~l,a:gent d~ 

2epol~N~ ,échelon, du cadre local, du Togo; ~st 
réVloqué de ses fonctipns, pour faute grave en serv,~ce. 
L~ présent arrêté aura leffet pour compter ,du 

~ndema~n de la date de !Sa notification à Pi,ntéress~.' 

Arrêté rapporté 

N~ 165[MFP.du : 
, 9 ju;i,U~t 1959. --: L'arrêté nO 126[MFP. du 128 
j~Il 1959 nommant M~ Lawson Anoko Christin(1 
J~ans le cadre supér~eur dies ,agents techniques del~ 
!Santé puhl~.que du T:ogo, est ~t de,nre,ure rflPpor~j 

REOTIFIOATIF 
o l'arrêté no 17b/MJ),.f:' tf.u,::SO dédêmbte 195H portant 

'adm,if;ston à la.. 'rf;e,tr.a',te.: 
A.u [leude,: 

Mme. Paas,s Berthe, n~ Hunt,1 m~triCie p~incipale 
;Je .échelon du cadre loc'à:1 de l'enseipp.ement primaire 
du TOIllO, :estadm,iae d',offioe à faire valoir ses droits, 
à une pension d~ retr.aite: !po,ur: Anv,a,Iid~~ ,11;on Jmpu,~a­
ble au serviôe.' 1" ' 

Lire: 
Mme. t'aass Berthe, n~ Hunt~ memift,iee pr,ihcii?al~ 

3e échelon du cadre local' de l"enseignement primaire, 
dn Togo, est admise' d'office à faire và:1oir ses droits 
à Ulle pension de retrai~ 'pour ancie.nn~t6 ,av:ec dis­
pense de la condition d'âge.' 
• • . .. • !.. .' • • • .. .. .! lit • • .' .. ~, .î '. 

Le reste :sans changement 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Affectation 

Par décision du MinistI:C de la JusQ'Cc : 
Nu 19[D[MJ. du : 
6 jU;ille.t 1959. - M., Johnson Zacharie.gr:effier. 

rd,.e 2e c~a,~ 3eéch~~o,n du corps sup~~eu.r,,~ gr~f~ 

f~ers '9,e l'A.O.F., est affecté au, 'gl'dfe ,d~ Ja~ct~~n, 
d'An,écho du Tribunal ~11 Lomé. 

M. Megnassan Hubert, gref6,er2e cJasse 1er ,éeh~­
Ion du m,êW.,e, corps supérieur est affect~ au,J'r;reff~ 
de, Ja ,'Soecti,on d'Atakpamé du Tribunal de, +om~~ 

M. Ade,nka Jules, greffier stagiaire contractuel est 
aff,ecté au gr,eÏfe de la sect~on de Sokodé duil'rÏÀun~ 
de Lomé.! ',' 

La p~ésen,te déc~ion prendra effet poureomptelj 
du leI' Ju~U~t 1959. 

MI~ISTÈRE DES TI~AVAUX PUBLlCS, DES 

MIN ES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 


TÉLÉCOMMUNICATIONS 


Carrière 

No 19-MTP[TP. du: 
; 9 ~~lljet 1959. --i La Isociété "lnitiatiVJe Togo-: 
laAse » ''représentée, par son gérant.M.John Badoh,~ 
:est ,aub,o.r~s~ à !<J(u'v:t;ijr lun;e( carrière :en vue )de J'extx:a,c-: 
t~on dIe, cailloux dans un terrain privé situ,é à 78 .mè-: 
tl!C:s env~on de la voile ferr,oviair:eLomé .-Atakpamtj 
au P .K. 67,800. 

La pr~nte au~or.i%ation :est accord~pour: une clu.-j 
r,ét> Id,e 5 Jalns, ljejn:~uvela,hl~ par ,tae~tc reconduction.: ; 
qet~ au1ior~sation pO,urra être ré,voqu~e sans déla,i; 

~ pl',éav.i!s aueas ,où la socié;té- « Initiat~ve TiOgol",i!S€L»; 
ne .se conformorait pas aux prescripHons du présent 
~l'rêté ~~t Diotamment au .~as .où n~ seront 'pas re5pec~ 
té.e~' l,es prescr~ptions de l'artic}e9.de )'a,rrêté 542 du, 
5 nOVjemhl'c 1932, règlementant p~ur les 'P.a~tie:uli,ers~ 
}~ QondAtions. d'exploitation. ' , 

Lie.s ii,nfractions aux dispositions de l'arrêté' nO '542 
5u$V~sé,l!\er,ont constat~ ;et puni,es çonformément aux; 
~positions du titr:e V. du décret ,du 26 ,octobre, ,t927.: 

Cabine léliphonique 
----' 

No, 159-D[MTP[PT.' du : 
15 j1l;Î;Ue,t 1959. - P'our compter du 1er août 1959, 

,il a :e~ iouvieJrtà Agbelouvé;( cercle ide, œs'évié), :unt!! 
cahilJie; téléphonique publique dont la ,gérancp est! 
assurée ~ra,tu,ibemie:nt 'par le, se,crtSta,i,re de J'~tat cîv.il~\ 

Le~réta,i,re de 1',Etat civil prêtera ,le.sermel1t 'pro'1 
:fessj,o~1 dans les formes ré~cmentaires aut>!,ès du. 
gérant des postes et té)écommun~cations de Tsévié.: 

Le.s taxes ]!erçuespar le .secréta~re de,' l'Etat civil 
ser,ont 'vié1r,sé,ejS à lIia f~ ~ ichaque mois du CCP. J)(}O~ 
clentre de comptabIÜité, téléphonique à IJomépa,r :m~­
dat 1418 au gu.i;chet des postes de Ts,év~é. 

Affecbtions 

Pal' arrêté et déC'Îsions du MinistriC des Trav~ux 
Puhl~cs, ,desTr!lli~ort,s, :dié1s MiACB. jet' des Postes J~~ 
'T.éléeommun,~catioins : 

No, l56-D[MTP. du: 
9 juillet 1959. - M. Borma Raphaël, oomm;i,r; p~r­

m,anent' de, 1re catégo,r~e échelle, A.,pr~céd,e~,nt ,cp; 
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~n1too;à la subdivision des travauxpublic5 Nord à 
:.-Jokodé, ,est m~3 à la dispositions du choef de la ~ubd~­
visjon !(lies tra.v.auxpuhlic,s-ce~tre à A:takpaméJ ' 
; 'La sold;~ dé l'~ll,tére~ Sera supportt$e par les fonds 
de. trav',àux. . 

Ne 157-D[MTP[TP. du: 

i9i~n~t 1959~- M. Wilson ,Augustin Adjévi",~~)ll-', 
tl',emaître de 2e classe 3e échelon du cadre supe:J:cur, 
des travaux p,ub'~esdu Togo, en ,service !i la 5,ubdivi­
~on des travaux publ;i,cs du Sud à Lomé, :est affect~ 
à la subdivision des travaux publiCfl du' Nord _a~c r~:­
's,idence à Sol{odé," . 1· . 

La pré~nte dé.c.ision prendra ~f:fiet à .com'p~r de la 
sjgnature. 

N° 16o.-:D[MTP[Pl1. d,u, :: 

, 15 ju~Ue.t 1959. - M. &lorh André, .comm~s adjoilJl~ . 
'de 4e classe du cadrie local des postes et téi~commu~-; 
·cat~ons du Togo, ,en 5er.v.Îee à Lomé, est afliecté à 
:Lama-Kara, en l',emplacement numél'~que de M. AIIle~ . 
gnigan Christian qui l',eçoit: une autr:e ,affJe,ct~tion. 
"M. Acakpo-Addrah Narci,sse,' commis adjoint d~ 
1re clas~e du cadre local des ':postes et t#écommUIl,~ca-; 
QOJ:;l:5 du Togo, ,en qerv,ide. à Sokodé, ,est af~c~~ à ,Lo­
mé, en l'emplacement nUnlér~que de M.. Edorh Andréi 
aÎ:llect~ à .Lam'a-Kar.a. ' 
. M. Amegnigan Christian, commis adjoint de 6e clas-: 
'Se~ ducadr:e ~ocal des, postes et télécommun~cation~ 
,du'f.ogo, en ;serv~cIe .à Lama-Kara; ~st aff;ecté.à So-; 
lwdé, eu reniplaoomient uumé,~i<I,ue du comm,is. .adjo~1; 
·Aeakpo-Addrah Narc;ip~e" affecte à Lom,é,. . 

La Isolde des ;i,nt~~ e,st imputable ,au 'h,iJ,dget 
.gén,éral, chap~tre 14 -artjcl~.7. 

La pr.ésente déc~s:ion aura dfet pOUl' com'pt]er d~ 
;La Idate cl(ei 'Sa s,~gnatU:OO.i 

No 161-D[MTP. du: 

... )7 juiJlet 1959. - M. BarateguiEmma,nuel,' con-. 
,ducte,ur principal ,002e ~chelon, du. cadl;e ,supérieur 
,dies travaux public's du Togo, en service àla subd~'\'i­
Isi,on <tes trav~ux puhli,c's du Sud à Lom:é, est affect.~ 

.à Anécho, ,en remplacemI1!eit numérique de. M.Johnson 

. Ananil,. agent oontractuel, suspendu ,de :ses fonct~on5~ 
, . La so~d~ de M. Baratequ,i est imput~ . au ,hudget. 
'gén,é,ral, 'çhap~tlie 14 - a.rticle 6. r : 

, La' présen,te déc;i,s~on.prendra ieffet pourconlpter de, 
la date de' sa sÎg;natiI,r.e. . . 

---_.._._-­
{RECTIFICATIF; .à'ladéc~siop .~~ lQ6-MTP.du, 12. 

mai, 1959 1!!ortaptaffectation. 
Au 'lieu 'r/;e·
• ". l' ..• 

.-. • .. l.: '.' • • • • • '. ;. ... T. 

SUBDIVISION DES ,TRA.VA.UX PUBLICS ,DU SUl! ! 

.:; .. _. • .' :,.1 • '. .. • '.' :. .. • ". • ~1 .. 
M.' Ad:onsouBernardin,ouv'rie.r 'hors . c:13;S~ ,"cie! 

, tr,aY3;uxpubJics,' ien ~e,rxio,e. à An,~e.h~. 

Ure: 
[.."} . . . . . . . ') . ". " 

SUBD:rvtS!ON DE~ TRAVAUX PUBLICS DU StI~: 

(M.. Lawson Godfr,o~d,ouvriel' de3e clas~ de~ 
travaux publics, ieuservioe à Anécho. 

•... . •.•. _ ••.• ;,lol.;·.: 

Le l'leste, sans, changement. 

MODIFICATIF à la idécision, no 108-D[MTP[TP. dù, 
12 mai 1959 'portant affectation. 

Ladéck3ion: n° l08-DjMTP{TP. du 12 \mai 1959, 
est mod~.fiéecomme ,su,it : 

Au 'l~eu 'de: 
La présente déC',is.ion prendra ,effet à compter dq 

1er mai 1959. 
Lir,~ : 

La présente dét~sion prendra effet à compter dq 
1er jui,n 1959. 

Absence irrégulière 

No 155-D[MTP[TP. du : 

9 ju,Ulet 1959. M~ Sedonou Aholouvi, manœu~ 
Vl~y permanent ~n servipe, depuis te 15 mars 1949' à 
la 'subd,i;vision des travaux publics du Sud à Lomé,. 
affecté à la br,igadie de l',oute dé ,Noépé ave,c résiden;ce 
à Assahoun par note de, servj,ce ,no ,2-STi?S. du 20..mai 
1959: !Ct ~e tr,çmvant 'en, absence ~rrégulière de~uis lej 
1er jU~!l' 1959 à son nouve,au po,s.te" e,st consid~rie corn"; 
'm'edéin:~5sionnaîre pour compter de cette dat~. . 

L'~ntér,e,ssé ,p'eutv.rétendre, dans le cas !OÙ ',il ena~-: 
ra~t ,drO!t,., ~u, bén,e~ic'~ ~ ,l',indem,?ité ,compen;~tri~ 
de conge 'Q.rev:ue p~r les textes en vilgueur. 

Permis de ciJnduire 

No 20-:MTP[TP.· du: 

11 j'll;i;Uet 1959. Les yermis de conduire men~ 
t~onnésci-après ,sont l'etires temporairement à leut~ 
titulaires.pour ,uue durée, ~; 

Im;ozs 
à compter :du 20 ma~ 1959 lPour le permis de con-\ 

duire nO 1740 (VL-PL et TC), délivré à Lomé le 2 
avr,il 1951 au nom:mé Klevo Komlan, chauf~ur, ..né.il; 
Kpélé-Agavé !cn 1926 demeurant à Pali,mé,quartieIj 
Atakpamé-K;ondji, . chez M. Amegbo. . 

6niois . 
à compter du 13 ju~net 1958 pour le ~rrni:!> d~ 

eondui,re nO 7708 (VL-PL .et TC), délivré a Cotono-q 
·te 20 s:cptembre ,1957, au nommé GonçalvtC5 Alb;erto: 
chauffe,ur, :né à 'Ag'oué-Dahomey :vers 1937, demeura,nt 
à Lomé, quartier Anagokomé. 

1«11., 
~ compter.!du 17 mars 19:>9 v~ur.le .l~;erm!i3de. oon-. 

d1l!rcl n~ 4226 ('~L-PL), <l~wr,ea~Qme, ~, 19 oCtobt~ 

l 
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1957, au nommé Fagla Kpod~nou, cha.uf~ur, n~ _Ba­
dou, oorcled'Atakpanie en 1934, demeuran!t· ~ Lom~ 
quart~er Nyékonakpoé, chèz Mme. ,Langdon Lidia. 

- p,our le perm;i,s die, ,conduire nO 3646 (VL-PL et 

TC) délivré à Lomé (~ 12 juillet 1956, au, no:nuhé 

Kpantana Pasca~ chauffeur, né vers 1930 à D~alé,. 

oorcle de Lama-Kara, 'demeurant à Sokodé --qu8jrtje:.; 

Dédaoré. 


pour le perm~sde, conduire nO 4281' (VL-PL et 
TC) dé!~viré à Lomé le 14'déoombre 1957 au nommé 
A~betowokpor M,i,chel, chauffeur, né à Pa~tÏtélen)926 
au serv~"e de M. Glidji Golo, transporteur à Palimé. 

2 anS 
- pour compte}' du 27 févrj,er 1959 pour le ~rmis 

de cO'ndui;re nO 120'2 (VL-PL let TC), délivré à Lom~i' 
les 1er septembre 1948 et, 23 juin 1949,81U nomm~ 
Gaba Godfroy, chauff,~r, rnéen 1928 à Agou-Gare., 
cercle. dJe. Klouto, 'demeurant à Atakpamé, quarQe~ 
Djama. . 

Il e.st ~terdit aux susnommeS de comluire des v~i­
cules piendant les pér~!)die,G de suspension, même ac­
compagnés 'de ,Pt?l'sonne.s t,itulaires de permis pe ,con- , 
d~!·e. Les l'éc.epi~sés de saisie de pel'mis de condu~re, 
i.er,ont restitués par les intéressés au commandant ~u, 
détachement de "gendarmer~e de leur cerc~ 'et adres­
sés à la diriection des travaux publics pour être joints 
à leur dosf'ler. !, 

MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE 
DE L'ECONOMIE ET DU PLAN 

Arachide 

Par arrêté interministériel: 

N o6-MCIEP!MA. du : 
7 j~l1et 1959. - La date de fermeture de la cam­

pagn~ d'achat des aracbïpes .de la. récolte 1958-§9 est 
f~xée au 13 juillet 1959. 

Subvenlio~ 

NO 38-D!MCIEP..du: 

15 j.w1et 1959. - Une subvention de quiuze ,mi,l­
I~.ons (15.000.000) ,CFA. est .accordéeau secteur ex­
pér~ental de mOJlernisation du Nord Togo pour l'~­
xécut~on .de son 'programme. de travaux. 

Cette subvent,iclll qui lest imputable au budget F.I. 
D.E.S. - chap'tl'e 2004 - article 2 paragraphe 2 
Beravirée au compte ~ dépôt de fonds ouvert dans 
~es écr~tures ,du trésorier-payeur au. nom du secteur 
expér;Ynental de modern~ation du Nord Togo. 

Le ~ecteur du '!lecteur devra. rendre oQmpte de 
l'empto. de oette 'Subvention dans Jes conditions. pré­
v,nes .a la. convent~n passée ~ntre le secteur et le 
Gouvernement d~ là Répubijque de Togo. 

Î 

N<Jmia.tioD. 

Pal' arrêté et décision du Miuish~ du ComiJner(lie, 
de PIndustr;e, de l'Economie et du Plan : 

No 5-MCIEP. du: 

6 j~net 1959. - S,?nt nommés m~mbres ducomi. 
té de gest.ion ide la caisse de stahilisation des ,prix 
du café, commereprés.entants des exportateurs, .~D; 
r:emplacement des ,J;ll,embres n:om~és comme ,rep~é,'" 
~ntants des eXll'0rtateurs par arrêt! nO 47 -MICDlP. <1,-.­
8 octobre 1958 : 
MM. Eychenne MM de Faultriel' 

Schne.i,d,er Berson 

NO 37-DrMCIEP. du: 

7 j~lle,t 1959. - M. Tessy Frandsco, commis ~ 
2e classe dies Safc du serv~ce statistique au Mini.~tè~ 
du commerce, de PP1dustrie, de l'économie et du plan; 
,est. nommé reg~sseur :de la régie de .recette 1nstitu~ 
au M~nistèl'e du ciomrnerèe, de l'iudustrie, ~e l'écono,­
mie ;et du plan par arrêté )l.°3-MClEP. du 11 j,uin
1959. . . . 

V.itntéressé a 'droit aux' indemnités de "caisliie .Qrévues . 
pal' les trextes. ( 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, 
DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 

Nominations· 

Par arrêté et dé(~ions du Ministre de l'Agricultul'eo 

de l'Elevage ,et des Eaux et" Forêts : 
No 3-MA. du: 
7 ju,~l1e,t 1959. - M. KrQmlan Lucie.n, ingén.ieur ~ 

2e clas~, 3e échelon des travaux agr~coltes de l'A.O.F.I; 
précédemment. chief 'de la <Irconscription agl'ÎcolC a~ 
Klouto, 'e.st nommé cijrecteur du cabinet du Ministre 
de l'agl'~culture, de l'élevage et des eaux et f,ol'êts, en 
!'<emplacement de M. Amegee Paul, appelé à d'autres, 
f onct;iOllfl. 

Le présent arrêté prend effet pOUl' compter du 22 
i~n 1959. 

NO 10:2-D!MA!AG. du: 
16 juiIlet1959. - M. Bello Amissou, ilÎ~-condùc"'l' 

t.eur de l'agl~ulture, chef du secteur de. Nyam'bougou . 
est ~bargé cumulat;ivement die la direct,lon du ~l\tre;.....,. 
p,,~lote die Tchitchao, en l'emplacement de M. Nikoué, 
Albert, chef de la circonscription agrioolede Lama~ 
Kara. 

No 99-D/MA[AG. du:. . 
16 julllet 1959. ~ Sont reclass.ês en -raison.d!e ~ul'i 

attr~ution, l,es agents perm'anients· dé la direction ~~ 
l'agrlcuIture dont les noms suivent: 

http:reclass.�s
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CATÉG.oRIE ET ECHELLE 

DATE D'EFFET DU PRÉSENT 
EàlPL.o1 .oCCUPÉNOM ET PRENOMS 

RECLASSEMENTANCIENNE N.oUVELLE 

BRYM Nafiou Commis comptable 

TSOGBE Vitus Sury. de cultures 

KAMPRE LARE Amidou -

6eme C Hors cat. P. c' du 1-7-1959 

2eme B 3eme A -
2eme D 3eme A p. c. du 1-1-1959 

Le.sala,ire des int;é~ssé demeure toujours à la char..; 
!~ du bu~t général du Togo chap.tre ;t6 - artic~ 

Affectations 

No 100-D[MA/AG. du: 
16 jui,ll~t 1959. - Le surveillant de cultures Tcha­

kpala Louis, pré~emment en service à .Lama-Kara~ 
~t m~s à la. disposition du chef 00 l'inspection agri­
eoIie du centr,e pour se,rvti,r à la circonscription atric.ol~ 

. d'Atak@lmê. 
Le lSala,i,re· de l'intéressé ,est imputable au budget 

F.I.D.E.S. chap~tre 2002 -article 1 - paragraphe .1 
(Aracbj,des) . 

No 101-D{lVIA[AG. d'li ~;:. 

16 juij~et 1959.. - Le moniteur-adjoint iStagiai~. 
~ l'ag~;iculture Nikabou Kund,i, p'récédiê,J:nlmellt ens(er­
~~e à la circon:scription agricole cl'At~amées.t 
aftecté .à la ~coll8cription ~icole Ae Lam:a-:K:ara~ 

La solde et accessoires 00 l'intéressé,sont imputableS, 
.au budget général cha~tJ.~e 16 - article 4. 

Stage 

No 97-D[MAfAG. du: 

16 j~llet 1959. - M. Gosselin P:ier~, élève .ingé... 
DjÎeur du cad~ générai de:s ingénie;urs d'agriculture 
de; la France d',outre-mer, nouvellement ar+é au 
~ogo [e,t ~ à 'la dispo,sition du Ministre d,e l'.icul­
~ure JI~rectj.on), est désigne pour suivre :un st. dé 
p,erfec1;Ïoll1remient de 3 mois (lu 19 juin au 20 ~p­
tembre 1959 ~nclus tau ISjer~ee du génie rura,I de ,Ba­
!nl'ak() dans la RépubUtq~ fdu So)Udan. . 

Lçs frai.s de transport ~ l'intéressé f'ont à la char­
ge du budgJet ~ ,l'Etat (école .supérieure d'application 
triOp;i.cale). 

MINISTÈRE DE L'ÉDQCA TION NATIONALE 

Titulari..tioa 

Par arrêté èt ~ions du Ministre .de l'Education 
. Na~on.ale, : 

N'J 168-MFP/MEN. du: 
. 15 jul1~t ·1959. ·~MM; Amegan Benoit et FoUigan

Jean, institu~urs ,stagiàir,e,s, titulaires du CAP, .sessÏiOn 

1959, sont 1;itularis,és dans leur fonction et nommés. 
mstituteur de 6e clas,se du cadl'Ie,supérieur de.l'ensei­

1erIhnement du degré du Togo pour compter du 1er 

ianvi.er 1959. ' 

CAP 

N) 132-D/MEN. du: 
. 9 juAUet 1959. - Sont admis défùiitivement à 

l'examen du ~plôme d'aptitude pédagogique .(DAP) . 
'. pour la session rde 1959, le.s ::inJstituteurs du cadre local 
~t supérieur dont les noms suivienit : 
MM. Awuté Gédéon MM.· Johson Denii3 

Kioussougbo Franç~is Nutsugan Ruben 

No 133-D{MEN. du: 

9 j~l~t 1959. - Est défil1,itiV'em~tadmis à l'e,x.a­
mien du oorti;ficat d'aptitude .pédagogique élémentaire 
pour la sessj,on de 1958, l'instituteur ildjoint sta:giaire, 
du 'cadre d~t :supérieur du Togo, M. Zekpa Jacques 
Sébas~en en serviC1e .à l'éCole Bohn à Lome. 

Rcclassemellt 

No 136-D/MEN.d:u: 

16 ju,illet 1959. - S~nt .reolassés ainsi qu'il .Suit, 


pOUL' compter du 1er jIflllet 1959, les age,nts perma­

nents de Ia~rection de l'.enseignement dont lei3 nom~ 

su~v:ent : 

MM. Ayaov~ Viviano,s, menuisier, de la '2e catégori~ 


échel1e G à lla3e caregor;ïe - écheHe . A. 
Dovi, Benoit, menuisier, de la 3e catégorie ~ 

.écbielle B à l~ 4e catégol'A,e - échelle A. 
Dant]Se Joseph, menuisier, de la 3e catégorie 

échieUe B à la 40 catégorle écW1e A. 
~aw() Jean, ~dJe-comptable, de la 3e ~tég.o­

Ije échelle A à la 4e catégorie -échelle.A. 
Ayeboua Paul, dactylographe, de la 2e cat~o~ 

échelle D à la 3e catégiorie échelle A. . .. 
Nyamaku Justpl, comptable, de la 4e catégorie 

échie,ue B à ibt 6e cat~r~e - échelle lA. 
Amouzougan ~chard~ cha,uffe.ur, de.Ia.2e ca­

tégor~ échelle B à la 3e catégor~ - é~hel­
~e A. -' 

Kpo,7<e :E~enlflJe, dactylographe, .<w (2ecaté­
gori,e hors échelle à la 3e C8:~r~ -:- Achel-;
Je A.· '. 

Lawson .. Samu,el, comm;s, de la 4e_ catégorÏC1 
échelle D à la 5~ ca~o~ éche~.,A. 

http:cha,uffe.ur
http:ianvi.er
http:JI~rectj.on
http:atric.ol
http:E�lPL.o1
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No 134w D/MEN. du: 
9 j~l~~t 1959. Conformément aux disposition~ 

de l'arrêté nO 46wPMwMEN. du 20 févr~t 1959, titr:~ 
II, ar1;i,c1e 131, M. FaUl1e, in[Specteur de P,el1$i~men1i 
primaire., directeur-adjoint die l~enseigne:me,nt,assu.,. 
r,era l'i:ntérim deM. Gril, inspec~ur d'académie, dit­
recteur de l'ensejgnement, .pendant toute la durée .de 
son congé. 

M. Pont,iUon, censeur du Lycée Bonnecarrère, assis­
tera dans ses fionc1;i,ons de directeur-adjoint de l'en:~e,i­
guement pour toutes les questions intéressant le sew 
cond degré. 1 .. ( , 

" La présente dé~sion \prendeffet à compter du 9 
ju~llet 1959. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQU E FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Tableau d'avancement 

Par arrêté 'du Pre:mjer Ministl'e ~ date du 16 
juin· 1959 ; 

Les fonct,i,onnaiœs du cadrlC d'administration g~n~­
l'ale d'lOutrewmier, dont les noms suivent, t'ont ~crits 
au tableau d'avanoement du 1er janvj;er 1958 ; 

POUl' le grade de chef de bureau hors classe. 
MM. 

11e,rrac (Jean). 

Promotion 

Par arrêté du Pr,em,ier Ministl1e ~ date du 16 
jutin 1959: 

• ... • .. • • .. .. .. • • • .. It .. 

Sont promus, tant au point de vue de la solde 
que de l'ancienneté, tes fonctionnaires .du .cadre d:ad­
ministrati{jngénérale d'outre-mer dont les noms ~ui..­
v~nt, à qompter du 1er janvier 1958: 

Chefs 'de, bureau 'hors Classe. 
MM. 

TlCrrac lm 21j Néant 

ACTES DU HAUT - COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Pal' déc~ions du Haut-Commisaail')e. de la Rq,u,­
bJique françai$e au Togo ! 

No 132-D1PE. du: 
4 jui1lpt 1959. - M. Abalo ,Ekué est engagé. ,'en 

.aualité de.. chauffoe.uret mis à la disposition du. tr~­

sQrier-payeur du Togo à compter du 1er juU~et 1959, 
à la 3e catégorie échelle A. 

La dépense résultant de cet engagement est impu­
table au bud!?iei de l'Etat, chapitre 31-31. .. 

No 136-D/PE.. du : 
11 jttiHe.t 1959. - M. 'Gaba Samue,l est engag~ 

pour ul1:~ durée de tro", (3) mois, à comp~ du l efl 
iu,iitlet 1959, pOUl' servir en qualité ,de dactylographe 
à la direction du service de la météorologie à Lom~. 

M. Gab.a est cla.ssé à la 2e catégoIje - ,écb,oe.Jile (Ac» 

La dépen,se résultant de cet engagement est impu...: 
table au budœet de .l'Etat, chapitre 41-95. 

No 137-DfPE. du: 

11 ju\llet 1959. - M. Agbete KpJatcha (Cst enCa"': 
géen quaij;té d'agent permanent (chauffeur) .et cllUls,6 
à ladeu~ème catégor~e 'échelle « A }} pour comptel'j 
du 3 j~Uet 1959, len l'emplat'ement de M. Agbagla; 
Faustin, licencié. 

La dépense résultant 'de cet engagement lest impu.ta..: 
Me au budgoe.t deP,Etat s~exécutant au TOgO, chalLit~ 
41-95. 

No HO-D/PE. du: 

15 ju,~l1et 1959. - Mlle. Ajavon Lydia ~t enga­
gée en quai~té d'agent vermanent (dactylographe). 
classée à la 1re cat,égor~ echelllC « A », .pour compter 
du 1er juil~t 1959. , , 

M.lle. Ajav,on ,est irnise à la disposition ,du chef d~ 
bur,eau du personnel d'Etat et des finances du .Haut-, 
Commi,ssariat pour s,erv,ir à la section p.u ,pel"l§OnneJ, 
en remplacement de M. B~vi CyriUe, licencié'. 

La dépense résultant de, cet engagement ,.est jmpu­
table au budgJCt de l'Etat, chapjtre ,41-95. . 

IndclRDiti 

No 129-D/PE. du: 

4 Ju».Iet 1959. - Il ~st attribué à M. Pr:o,ux G:epr­
ges, adm~nistrateur en chef, 2e échelon, de la France. 
d'outre-mer (indice 565), chef du .buJ:"eau du ..:eerson­
nel d'Etat ,et des finances du Haut-Commissa,tiat, 01'-, 

donnateur-détégué du budget de l'Etats'lCxéeutant 
au Togo, l'indemnité pour 5ujétionsparticuliè~, .pré­
vue par le décret du 28 juillet 1952, soit 83.200 Ircs. 
CFA. l'an. 

AffectatioB 

No 142-D/PE. du: 

16 ju,i,l1et 1959. - M. Hugot Pierre, admintstrat~lù~ 
en chef de classe .except~onnene de. la Fran~ .d'out~­
mer (,i;ndioo 630), nouvlCI~ment désign~ .pour servir. 
au Togo, et arr!vé à Lomé par avi,onre. 13 jui.l;let 
1959, ,est affecté au ca~:i,net die M. le Ha;ut-qomm~s~i~ 
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r,~ de la République française au Togo, en _qu~it~ ~ 
dir;ecteur du, cabi,lliet p,a,r in~rim.. . . 

Licenoiemeat 

. 
N° 131-D/PE. du : 

4 juin~t 1959. -:- M. Agba§la Agbét,oho Faus~in, 
agent perma;nent ( chauffieur) en ser'i~ au Haut­
qom~sariat 'die la Rép:uhlique fralnçai~ au Togo, ltist 
liOOcncié ide son emploi pour, faute Jourde en servioo, 
pour compter du 2 juillet 1959. 

M. Agba§la aura dr,o~t aux ind~riÙlit~ suivantes : 

- 1 jiour de salaire, 

- 11 j,ours die cc)ngé pay,é. 


AVIS~ COMMUNiCATIONS ET INFORMATIONS 

OtJice de. Changes 

'AViS, No, i339 Ide l'Offioe d~s Change.s relKJUfau re. 
.gimle 'des irl.vestuseme",ts étr.,angers dans la zone 
franC: 

Les c:ijspositions dupJ:iel1Ù,er alin~a du titre 1er, 1" 
A! 50) b, de l'av~s nO 326 isontlà.brogœs iet rempla­
~s par ~s s~vantes : . . 

-." .. . .. .. ,. .. " . .. .. .. .. .. . .. .. .. 

«b) La conve:nt,iondeprêt doit··se borner" à . sH­
pu1er, à l'exclusion de tou~e autre clause:' . 

- le taux d:int;érêt, qui 1)j~ peut en ~ucun cas ex~é-
der \~ taux d,e, 50/0 » • . '. \ . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . ' 

AVIS iNo, i34Q ldJ,e l'OttiGe des Change,s re(at# aux re­
:l!l~~Ort,S ma.ncières ,entre '~a zone franc :et lrE:sf!agne. 

A~ompter .dje l~ publication du pr,ésent avis, l'Es­
p~gn~ ~$t sU}lprj;mée d~ la l~te des pays du groupe· 
~a~~ral, qm fait l'ob.l,et de l'annexe C jointe ~ aux 
~+. \nus '305 iet307, J1~'tle;:'::nlo,difiée par Iles ~vis nOS 318
331 et 335. "" '.~ , 

En collséquenoo, désormais : 
10 - les r~lat,ions fi;nalIlcièl'lQP entre la zone franc 

et l'Esp~e (y comprjS,les territoires de <:..:euta et 
:Mellila ~t les colon~es espagn;o1e~) sont régies :par 
'le,& di,spoi3itions du titJ:ie III. d.e l',a,v,is nO 305, modif.i;é! 
~ l'a~s nO 321, relatiVies il. l'eX:écu1iion:' 'dies transfer:ts 
i8,vec les pa)liS die la zone de trajnsférabilité; . 

20 les compt:es étra;n~er5 len fralIlcs .ouverts _au 
nom, die personnep rés,idant ~ Espagne sont ,soumis 
a,u régArnre. d,es comp~s ~tra,nFrs en «Jran$ tranilÛé­
ra.b1,es» d~i au titre III d:e l'avis nO i307 mod:ifit6
'p,ar. '~ avp :nos ,321 je,t ~2; , ., , . ", 

30. - ~s' comptes E.F.Ac. «Espagne» e,ll' francs 
$Ont souDljÏs au régime des Cflmptep E;F.Ac. !en francs 
CjOI'i1espond,ant iI.' des ipays de la, zone ae transféràbi­
Ut,~.' 

DOMAINE 

Avis de bornage 
Tout•• par30nn•• Intèressées 80nt invitées à y assister ou 

s'y fair. rèpl'ésanter par un mandataire nanti d'un pou­
voir régulier. 

Le mardi 4 août 1959 à i0 heures, il sera procé(lé 
au hornage. contradictoire d'un immeuble situé à 
Otandjobo, cétde d'Atakpamé, oonsistant en un terrain 
en ~orme d'un polygone irrégulier, complanté de ca­
féiers, d'une c.ontenance de 1 ha 98 as 75 cas, connu 
sous le nom d'Oroukali et borné au nord par Victuria 
Aziagbé et Béatrice Aziagbé, à l'est par Jean KOUg'1f!­
gna, au sud par Amédiamé KodJo et à l'ouest pàr 
Aziagbéet Bernard Ohini, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Nathaniel Aziagbé, planteur, 
demeurant,ef domicilié à Otandjobo, suivant réquisi­
tion du 13 novembre 1958, nb 3.464. 

Le mercredi 5 :août 1959 à. 10 heures, il sera procédé 
au hornage oontradictoire d'un immeuble situé à: 
Bénali (Akposso-Plateau), cercle d'Atakpamé, con sis­
tant en un terrain en porme d'un quadrilatère irré­
gulier ,en partie c.omplantée de jeunes caféiers, d'une 
oontenance de 4 has 83 as 50 cas, connu sous le 
nom de Okinikpp et horné au nord par ruisseau 
Ewaménou, au sud par Koffi Ewaménou, à l'est par 

,I<joffi Ewaménou, et à l'ouest par John Ayah, dont 
l'immatriculation. a été demandée par le sieur Ferdi­

. nand Logossou Vidégla, garde-frontière à Badou (can­
ton de Litimé), suivant réquisition du 15 novembre 
1958, nO 3.476. 

Le lundi 3 août 1959 à 9 h. 30, il sera procédé 
au bornage' c.ontradictoire d'un immeuble situé à 
Anyetakpé, cerde de Tsévié,oonsistant en un terrain 
en forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance 
de 3 has 89 as 76 cas;' oonnu sous le nom de Anye­
takpé Lilioopé et borné au nord par Gain ou Atifli, 
au sud par la oollectivité Somadjébi Ahontor, à l'est 
parle Titre 1.244 T.T. un terrain vague servant de 
voie de changement et le T.T. 1.244 et à l'ouest 
par la oolledivité Somadjébi Ahontor, dont l'imma­
triculation a' été demandée par le sieur Attisso Ahol1­
1:or, .chef du quartier de Oévé à Oévé, représen­
tant la oollectivité Somadjibi Ahontor, demeurant et 
domicilié à Dévé (cercle de Tsévié), suivant réquisition 
du 15 novembre 1958, nO 3.477. . 

--_...__._----.... 

Le jeudi 6 août 1959 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Akloua (Litimé), cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain ,en ~orme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance de 75 as, oonnu sous le nom de Uviou et 
borné au nord par Herman Amédodzie et Kondo, 
à l'est par Dassilénou Kouma, au sud par la route 
interooloniale Badou Tomégbé .et à l'ouesf par YO'ljQ 

Philippe, dont l'immatriculation a été demandée par 'le 
sieur Edouard Kossi Dassilénou, cultivateur, demeurant 
et domicilié à Akloua, suivant réquisition du 17 no­
vembre 1958, n9 3.478. . 

_." 
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Le lundi 17 août 1959 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Agou-Nyongbo, cercle de Klouto, consistant en un 
terrain en forme d'un polygone irrégulier, complanté 
de caféiers, d'une oontenance de 44 as 31 cas, connu 
sous le nom de Dzavé et borné au nord par Erhenfried 
Komédja, à l'est par Laté Gadagbui, à l'ouest pal' 
la route de Nyongbo,et au sud par de Godwin Apétsè, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Hilaire Biem, cultivateur, demeurant et domicilié à 
Agou-Nyongbo, suivant réquisition du 25 novembre 
1958, na 3.484. 

Le mercredi 19 août 1959 à 14 h., il sera procédé 
~ 	au bornage contradictoire d'un immeuble situé à .If' 	 Dayes-Elavagnon, cercle de Klouto, consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
oomplanté de caféiers et de quinquina (N. B. les ca­
féiers sont ,en plein rapport), d'une contenance de 
75 as 88 cas, connu sous le nom de Toganmégbé 
et borné au nord par Daniel Sonamé, à l'est par le 
ruisseau Dayes, au sud et à l'ouest par DanielSonamé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Arnold Dégnigba, acheteur de produits, demeurant 
et domicilié à Dayes-Elavagnon, suivant réquisition du 
26 novembre 1958, nO 3.485. 

Le vendredi 21 août 1959 à 14 h., il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Kpélé-Agbanol1, cercle de Klouto, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 

'- contenance de 33 as 78 cas, connu s'ous le nom der Todoméet borné au nord par la propriété de Tsogbé 
Maouna, au sud par la propriété de Moses Klougan, 
à l'est par la pl'Opriété de Kodjo Agbézougué, et à 
l'ouest par la propriété de Lucas Attitsogbé, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Jérôme 
K. Dossou; planteur, demeurant et domicilié à Kpélé­
Agbano11, suivant réquisition du 26 novembre 1958, 
no 3.487. 

Le vendredi 21 août 1959 à 8 'heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Kpélê-Agbanon, cercIe. de Klouto, consistant en un 
terrain ayant la f,orme d'un polygone irrégulier com­
planté de caféiers, d'une contenance de 2 has 12 as 
79 cas, connu sous le nom de Todomé et borné au 
nord par Mawuna Tsogbé, à l'est par Kodjo Dayo, 

. au sud par la Mission Catholique et à l'ouest par
ft 	 Daniel et Alphonse Bocovi, dont l'immatriculation a 

été demandée par le sieur Alphonse E. Dossou, plan­
teur, demeurant et domicilié à Kpélé-Agbanon, suivant 
réquisition du 26 novembre 1958, no 3.488. 

Le vendredi 28 aQût 1959 à 9 heùres, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Badou-Litimé, cercle d'Atakpamé, consistant en un 

. terrain ayant la forme d\tn polygone irrégulier, com­
planté de cacaoy:ersen rapport, d'une contenance de 
2 has 46 as 40 cas, connu sous le nom de Bénon­
Litimé 'Ct borné au nord par· Mme Nèboani, au sud 

par Kpécbou, à l'est par Dogbè Tsèvi et à l'ouest par 
Robert Apéto,dont l'immatriculation a été demandée 
par la dame Maria Adjagbohoun Azoguégnan, culti­
vateur, demeurant et domicili( à Démé (Akpos30­
Nord), suivant réquisitiün du 26 novembre 1958, no 
3.489. 

Le samedi 29 aüût 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il: 
Tomégbé, cercle dti Centre, consistant en un terhin 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, complanté de 
cacaoyers, d'une contenance de 1 ha 00 a 80 cas, oonnu 
sous le 110111 de Ekpè-Béto et borné au nord par Em­
manuel K'omikouboni, à l'est par Sébastien Olikpo, 
au sud par Obédjotl et le ruisseau Ekpè-Béto et à 
l'ouest par la route de Tomégbé Kpété-Maflo, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Louis 
Denis Dupuy, préposé de Douanes, demeurant et 
domicilié à Lomé, suivant réquisition du 26 novembre 
1958, na 3.490. 

Le jeudi 27 août 1959 à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble. ·situé à 
Bénali, cercle du Centre, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, complanté de ca­
féiers, d'une oontenance de 1 ha 13 as 60 cas, connu 
sous le nom de Bénaliet borné au nord par le ruisseau 
Bénaliet la oollectivité Mahouna, à l',est par la collee­
tivitéMahouna, au sud par la même et à l'ouest par 
le ruisseau Djupawlouet Ojpatè Aya, dont l'immatri­
culation a été demandée par le sieur Louis Denis 
Dupuy, préposé de douanes, demeurant et dO,micilié il 
Lomé, suivant réquisition du 26 novembre 1958, no 
3.491. 

Le lundi 17 août 1959 à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradid:oire d'un immeuble situé à 
Agou-gare, cercle de Klouto, oonsistant en un terrain 
en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de ·13 as 22 'cas et borné au nord par Kossi Agbénané, 
au sud par une rue en pr.ojet, à l'est par Délwu 
Antoine et à l'ouest par Kossi Agbénou, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Louis Adjini, 
acheteur de produits, demeurant et domicilié à Agou­
gare, suivant réquisition du 28 novembre 1958, 11° 
3.492. . 

Le lundi 24 août 1959 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Dédamé (Akposso-Sud), cercle d'Atakpamé, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, complanté de caféiers, d'une co~t~nance d~ 
91 as 52 cas, oonnu sous le nom de Oumlbe et borne 
au nord-est par le ruisseau Oumibé, Mme Kouténé 
Amissüunoboé et Kokou Kpélégou, au sud-est· par 
la place du marché, au sud-üuest par Samadou Gbéka, 
Basile Awotoret Jean Awotor et du nord-ouest par: 
Kiatsi Ihou, dont l'immatriculation a été demandée 
par k sieur Sylv,estre Midablé Oadjétor, cultivateur, 
demeurant et domicilié à Dédomé, suivant réquisitioI1 
du 2 décembre 1958, no· 3.496. 
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Le mardi 18 alOût 19,59 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé, cercle de KllOuto, consistant en un tenain 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 4 as 96 cas, connu SlQUS le 
nom de Kpodzi-mondji et borné au nord par lot 
no 9,au sud par une rue en projet, à l'est par Etienne 
de Souza et à l'ouest par Atta Blithou (T.T. 3.332), 
dlOnt l'immatriculation a été demandée par le r;ieur 
Jonas Kpégba, chef du village de Danyi demeumnt et 
domicilié à Danyi-Apéyémé, suivant ~équisition du 
3 décembre 1958, nû 3.497, 

Le mardi 18 août 1959 à 9 h. 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble sitùé à 
Palimé, cercle de Klouto, oonsistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con­
tenance de 6 as 55 cas, oonnu sous le nom de Tové­
~lOdji ,et bo~né ,au nord .par Olé Martin (lot no 2), à 
1 est par Deguenou Blaise, au sud par une rue en 
projet, ,et à l',ouest par K,oublanou Emmanuel dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur' Amé­
gavi Kuassi Benjamin, instituteur, demeurant et domi­
cilié à Palimé, suivant réquisition du 3 décembre 
1958, no 3.498. . 

Le mardi 18 août 1959 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé,cercle de Klouto, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de 4 as 48 cas, connu sous le nom de Agouékodji 
et borné au nord par Charles Gafah, à l'est par une 
rue nlOn dénommée, au sud par Komlan Agbanator, 
et à l'lOuest par Charles Gafah, dont l'immatriculation 
â été demandée par le sieur Maman Kondo Djobo,\ 
garde frlOntière, demeurant et domicilié à Kpadapé 
sUivant réquisiHon du 3 décembre 1958, no 3.499. ' 

Le mercredi 19 a.oût 1959 à 8 heures, il sera procédé 
~ au bornage contradictoire d'un immeuble situé à' 

AglOmé-KplOdzie, cercle de Klouto, consistant en un 
terrain ayant la flOrme d'un polygone irrégulier, com­
planté de caféiers en plein rapport, d'une contenance 
de 1 ha, 48 as 16 cas, oonnu sous le nom de Togodjé 
et borne au nord, à l'est et au sud par la propriété 

-appàrtenant au requérant lui-même et à l'ouest par 
le· ruisseau Togodjé, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Gabriel KlOkoroko, planteur, de­
meurant et dlOmicilié à Agomé-K.odji, suivant réqui­
sitilOn du 3 décembre 1958, no 3.500. 

-Le jeudi 20 août 1959 à 8 heures, il sera procédé 
,cau bornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
Danyi-Elavagllon, cercle de Klouto, consistant en un 
terrrain ayant la ~orme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance de Il has 95 as 13 cas, connu sous le nom 
d'Amouta et borné au nord, l'est et àu sud par la 
propriété du feu Aménounya Kpossou (décédé) et 
à l'ouest par LaUey Apédoh (décédé), dont l'immatri­
culatilOn a été demandée' par le sieur Kpossou A. 
KlOdjo;vi, cultivateur à Dayes-Elavanyon, demeurant et 

domicilié à Dayes-Elavanyon, suivant réquisition dt 
4 décembre 1958, nO 3.502. 

Le mardi 25 août 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
Edif,ou (Akposso-sud), cercle d'Atakpamé, consistali1 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
planté de cacaoyers et caféiers en plein rapport, d'unt 
oontenance de 1 ha 91 as 91 cas, connu sous le 110rr 
de Edi:toubè et borné au nord par Walassa Djogbessi 
à l'est par Mme Agnini Olou-kpo et Pathias Dentey 
et à l'üuest par Mme Essina Kpodo Ebianaboé Odayé 
Dodo Dante}' NlOugnava Paliwoué, et au sud pal 
la f'Ûute de Palimé, dont l'immatriculation a été de· 
mandée par le sieur Ewouéli Thomas, cultivateur 
demeurant et domicilié à EdHou, suivant réquisitior. 
du 10 décembre 1958, no 3.507. 

Le mercredi 26 aüût 1959 à8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Ezimé, cercle d'Atakpamé, oonsistant en un terrail1 
ayant la flOrme d'un polygone irrégulier, planté dt: 
caféiers, d'une cantenance de 69 as, connu s::ms le 
nom de Vnlé et borné au nord par la route intet'na­
Honale de Palimé, à l'est par Edouvü, au sud par 
la rivière Vnlé et à l'ouest par Charles Agbossél1'oU 
et un ravin non dénommé, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Atiley Jérôme, cultivateur! 
demeurant et domicilié à Ezimé, 'suivant réquisition 
du 10 décembre 1958, no 3.508. 

Le mardi 11 iloût 1959 à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Tokoin, cerde de Lomé, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con­
tenance de 5 as 47 cas et borné au nord par l'ancienne 
route circulaire, au sud par Sagbo Bernard T.T.2.012, 
à l'est par Dovi Ayaovi et à l'ouest par Codjo Georges 
T.T. 2.045, dont l'immatriculation a· été demandée 
par le sieur Salomon Amaté Atayi, directeur d'Ecoles 
officielles en retraite, demeurant et domicilié à Lomé, 
suivant réquisition du 13 décembre 1958, no 3.510. 

Le mardi 11 août 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictlOire d'un immeuble situé à: 
Amoutivé, cercle de Lomé, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con­
tenance de 26 as 52 cas, oonnu sous le nlOm de Wuiti 
et oorn'é au nord par M. Alphonse Akpabie Ooumou II 
réq. nO 1.471, à l'est par N'Danou Ayigan, au sud 
par Gaspard Botchoé réq. nO 1.885 et Paul Freitas 
et à l'lOuest par Paul Freitas réq. no 1.472, dont l'im­
matriculation a été demandée parle sieur Alphonse 
Akpabie Goumou II, chef de village de Goumoukopé, 
demeuraniet domicilié à Goumoukopé (cercle d'Ané­
cho), suivant réquisitton du 17 décembre 1958, no 
3.516. 

Le mercredi 12 a,oût 1959 à 8 heures, il sera prooédé 
au 'bornage contradictlOire d'un immeuble situé à 
Lomé-Tokojn, cercle de Lomé, consistant en un terrain 
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ayant la Forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance de 4 as 12 cas et borné au nord par une 
rue nün dénommée, à l'est par André Justin Kponton, 
au sud par Aboni Aziamor et à l'ouest par Agbodjan 
Cyrille, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Philippe Michel Kpont<)n, propriétaire, demeu­
rantet domicilié à Lomé, suiyan t réquisi.fi;on du 18 
décembre 1958, no 3.519. 

Le mercredi 12 août 1959 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

. Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, consistant en un tèrraÎn 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance de 3 as 93 cas et borné au nord par les 
héritiers Dadzie, au sud par une. rue en projet, à 
l'·est et à l'ouest par les héritiers Dadzie, dont l'im­
matriculation a été' demandée par le sieur Paul Têvi 
Lawson, infirmier, demeurant et domicilié à Bassari, 
suivant réquisition du 18 décembre 1958, no 3.520. 

Le vendt:edi 4 septembre 1959 à 8 heures, il sera 
pl10cédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à L'Ümé·Tokoin, cercle de Lomé; consistant en un 
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
<lontenance de 14 has 33 as 38. cas, connu sous le 
nom d'aviaHonet borné au nord par T.T. 1.043 
(aviation), à l'est par le T.T. 1.043 (aviation), au sud 
par le T.T. 1.877 (collectivité Kadagali Agbavito) 
et à ':'iouest par le T.T. 1.961 (héritiers EkIou Kpétogo) 
et lar.oute Lomé-Météo, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Midrato Agboka, menuisier "u 
C.F.T., demeurant et domicilié à Lomé, en étude 
de Maître Anani Santos, avocat-défenseur ·à Lomé, 
agissant au nom de la collectivité Sellan Agboka et 
Agbodji de Bè, suivant réquisiüon du 8 mai 1959, 
no 3.675. 

Le mardi 1 er septembre 1959 à 8 h.; il sera proèêdé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, consistant en un terrain 
en forme de quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de 5 as, oonnu sous le nom de Tokoin et borné au 
nord ,et à l'est par de rues en projet, au sud et à 
l'ouest par la collectivité Dadzie, dont j'immatricu­
lation a été demand~e par la dame' Sarah Siva dellu 
Law8Jon, infirmière, demeurant ,et domiciliée à Lomé 

(hôpital central de Tükoin-Lomé), suivant réquisition 
du 25 avril 1959, no 3.678. 

Le vendredi Il septembre 1959 à 8 h., il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Akodessewa. cercle de Lomé, consistant. en un 
terrain 'en forme de polygone irrégulier, d'une con­
tenance de 34 as 85 cas, connu sous le notri de Denon­
vémé et borné au nord par Adjewoda Kpognon, li 
l'est par Kouassi Elo, au sud par Agblégoé Elo et ~ 
l'ouest par Agbédanou Elo, dont l'immatriculation a . 
été demandée par le sieur Freitas Eugène, emptoyé à 1 

la B.A.O., demeurant et domicilié à Lomé, suivant 
réquisiüon du 6 mai 1959, na 3.688. 

Le vendredi 4 septembre 1959 à 9 h., il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à: 
Lomé-Tokoin; cercle de Lomé, consistant en un terrain 
en ~orme de polygone irrégulier, d'une contenance de 
69 as 37 cas, ooimu sous le nom de Tokoinet. borné 
au nord par une route circulaire, vers Akodes<.Iewa, 
à l'est par Galle)' Kudzawo, au sud par Gbovi Somana 
et à l'üuest par Joseph Aklassou, dont l'immatricula· 
Hon a été demandée par le sieur Boniface T. Dovi, 
agent d'affaires, demeurant et domicilié à Lomé, angle 
rues Thiers et grand marché, mandataire du sieur 
M. Michel FoUy, propriétaire, demeurant et domicilié 
à Lomé, suivant réquisition du 17 juin 1959, no 3.743. 

Le vendredi 4 septembre 1959 à 10 heures, il sera 
pr.océdé ,au bornage oontradictoire d'un immeuble si­
tué à Lomé-Tokoin, cercle de. Lomé, consistant en 
un terrain en forme de polygone irrégulier, complanté. 
en partie de cocotiers, d'une contenance de 1 ha Il as 
89 cas, connu sous le nom de Tokoin et borné au 
nord pat une route circulaire vers Ak,odessewa, li· 
l'est et au sud par Gina Michel Mihes&o et à l'ouest 
par Folly Michel et Gbovi Somana, dont l'immatri­
culaüon a été demandée par le sieur Boniface T. 
Dovi, .agent d'affaires, demeurant et domicilié à Lomé, 
angle rues Thiers et grand marché, mandataire du 
sieur. Galley Kuzawoo , cultivateur, demeurant et do­
micilié à (8è), su~vant réquisition du 17 juin 1959, 
no 3.744. 

ÜJ ooM."rvate.ur de la propriété foncière, 
E. O. Bruce . 
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